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Le mercredi 19 mai 2021

● (1430)

[Français]
Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,

Lib.)): Bienvenue à la 33e réunion du Comité permanent de l'envi‐
ronnement et du développement durable.

Aujourd'hui, nous étudions le projet de loi C-12, soit la Loi cana‐
dienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité. Je ne
passerai pas en revue toutes les règles du jeu, car elles sont assez
évidentes.

Je demande aux témoins de s'adresser au Comité par l'intermé‐
diaire du président. Lorsque vous n'avez pas la parole, fermez vos
microphones.

Cet après-midi, nous avons parmi nous cinq groupes de témoins.
Nous accueillons, à titre personnel, M. Robert McLeman, du dépar‐
tement de géographie et des études environnementales de l'Univer‐
sité Wilfrid-Laurier; du Réseau action climat Canada, Mme Caro‐
line Brouillette, analyste des politiques; d'Équiterre, M. Marc-An‐
dré Viau et M. Émile Boisseau-Bouvier; de Mères au front, nous
accueillons la Dre Kelly Marie Martin et Mme Laure Waridel; et de
Pulse Canada, nous recevons M. Corey Loessin et M. Greg Nor‐
they.

Chaque groupe de témoins disposera de cinq minutes pour faire
son allocution d'ouverture. Ensuite, il y aura deux tours de ques‐
tions, qui seront posées par les membres du Comité.

Je vais suivre l'ordre de la liste dont je dispose.

Monsieur McLeman, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Robert McLeman (professeur, Department of Geography

and Environmental Studies, Wilfrid Laurier University, à titre
personnel): Je vous remercie beaucoup.

Bonjour, mesdames et messieurs.

Je ferai ma présentation en anglais, mais je serai capable de ré‐
pondre aux questions en français.
[Traduction]

Merci.

Tout d'abord, je tiens à remercier le Comité et ses membres de
me donner l'occasion de parler du projet de loi C-12, qui est proba‐
blement l'une des initiatives de politique publique les plus impor‐
tantes entreprises par le gouvernement du Canada depuis de nom‐
breuses années. J'espère que mes commentaires et le mémoire écrit
que j'ai présenté plus tôt aideront à peaufiner davantage le projet de
loi, et à l'adopter et le mettre en œuvre.

Je suis un environnementaliste de formation, mais de 1990 à
2002, j'étais un agent du service extérieur canadien. J'ai travaillé

dans les ambassades et les consulats du Canada en ex-Yougoslavie,
en Inde, à Hong Kong, à Seattle et à Vienne, alors j'ai une certaine
expérience pratique de la façon dont les politiques fédérales sont
appliquées une fois qu'elles sont mises en œuvre.

J'ai quitté le gouvernement, il y a une vingtaine d'années, et je
suis depuis chercheur et professeur spécialisé dans l'étude des im‐
pacts humains des changements climatiques. J'ai d'abord enseigné à
l'Université d'Ottawa, et je suis maintenant à l'Université Wilfrid
Laurier.

En particulier, je me spécialise dans l'étude des effets des chan‐
gements climatiques sur les migrations humaines, les déplacements
et ce qu'on appelle souvent dans les médias populaires les « réfu‐
giés environnementaux ». J'ai été nommé par le gouvernement du
Canada et je siège actuellement au Groupe d'experts intergouverne‐
mental sur l'évolution du climat, où je suis l'auteur principal et le
coordonnateur d'une équipe de 13 scientifiques du monde entier qui
évaluent actuellement les répercussions des changements clima‐
tiques sur la santé humaine, le bien-être, la migration et les conflits.
Ce que je vais dire maintenant reflète cela.

Les décisions prises par les gouvernements aujourd'hui, y com‐
pris dans le cadre de ce projet de loi, auront une influence considé‐
rable sur notre bien-être et notre prospérité économique pour les dé‐
cennies à venir, et si nous n'atteignons pas l'objectif de la carboneu‐
tralité d'ici 2050, cela aura des conséquences, qu'on peut vraiment
qualifier de catastrophiques, pour nos enfants — y compris les
miens — et nos petits-enfants — que j'espère avoir. Permettez-moi
de vous donner quelques brefs exemples.

Nous entrons actuellement dans un printemps de sécheresse dans
l'Ouest du Canada, avec tous les défis que cela représente pour les
agriculteurs et les gestionnaires des bassins hydrographiques muni‐
cipaux urbains, entre autres. Si nous ne faisons rien pour contrôler
nos émissions de gaz à effet de serre, la trajectoire actuelle de ce
que nous verrons au cours de la deuxième moitié du siècle est une
augmentation allant jusqu'à 500 % de la fréquence des graves sé‐
cheresses que nous voyons dans les Prairies tous les 20 à
30 ans — les plus importantes — dans l'Ouest de l'Amérique du
Nord.

Pour chaque degré Celsius de réchauffement de la planète par
rapport à aujourd'hui, nous augmentons d'environ 50 % le risque
d'inondations graves ou catastrophiques, ce qui touche de nom‐
breuses circonscriptions représentées dans ce groupe aujourd'hui.
Selon les estimations de la Banque mondiale, d'ici 2050, le statu
quo pourrait entraîner le déplacement de 140 millions de personnes,
principalement en Afrique subsaharienne, en Amérique centrale et
en Asie du Sud. Pour vous donner un peu de contexte, à l'heure ac‐
tuelle, le nombre annuel de personnes déplacées dans le monde est
d'environ 21 millions, ce qui veut dire que ce nombre sera multiplié
par sept d'ici 2050.
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L'an dernier, la communauté de Tuktoyaktuk m'a demandé de la
conseiller et de l'aider pour planifier son déménagement, parce que
d'ici 2050, le lieu où le village est situé ne sera plus viable en raison
des inondations, de la perte de pergélisol et de l'érosion.

Le fait est qu'il ne s'agit pas de risques hypothétiques. Ce sont
des choses qui se produisent ou qui se produiront. Ce qu'il y a de
positif, c'est qu'il est possible de l'éviter si nous prenons des me‐
sures, comme le projet de loi C-12.

J'aimerais attirer l'attention du Comité sur trois points précis du
mémoire que j'ai présenté.

Premièrement, en ce qui concerne l'article 16 du projet de loi, il
n'y a aucune conséquence à ne pas atteindre les cibles de réduction
des émissions fixées par le ministre. Essentiellement, on dit au mi‐
nistre de formuler un plan de réduction des émissions de gaz à effet
de serre, et si ce plan échoue, le ministre est alors chargé d'élaborer
un nouveau plan. C'est ainsi que les gouvernements de notre pays
gèrent les politiques sur les émissions de gaz à effet de serre depuis
que nous avons signé la Convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques, en 1992. Nous fixons des objectifs, nous
faisons des plans, nous n'atteignons pas les cibles, nous élaborons
de nouveaux plans et la boucle se répète. Les membres du Comité
reconnaîtront, je pense, que nous devons éviter cette situation dans
ce projet de loi.

Deuxièmement, le projet de loi comporte maintenant des jalons
précis en ce qui concerne les cibles de réduction des émissions. Il
dit simplement que, pour certaines années, le ministre doit fixer des
jalons et aller de l'avant. Nous avons déjà des cibles établies par le
gouvernement du Canada. Nous savons déjà quelle est la destina‐
tion finale. Il s'agit d'une réduction de 100 % des émissions ac‐
tuelles d'ici 2050. Je crois donc qu'il est assez simple, à ce stade-ci,
d'inscrire les cibles dans le projet de loi et de procéder rapidement à
l'élaboration des plans d'action.

Enfin, pour conclure mon exposé, ce qui manque dans le projet
de loi C-12, c'est un mécanisme officiel pour veiller à ce que les
gouvernements provinciaux et territoriaux participent activement à
la formulation des plans ainsi qu'à leur mise en œuvre et à leur exé‐
cution. La consultation ne suffit pas. Nous avons vu cela. Je ne suis
pas naïf. Je reconnais qu'il n'est pas facile d'amener les gouverne‐
ments provinciaux et le gouvernement fédéral à s'entendre sur
quelque chose, sans parler d'agir en conséquence, mais même si
c'est difficile, cela ne veut pas dire que nous ne devrions pas es‐
sayer de le faire et insister pour que ce soit fait.

Je reconnais également que les défis liés à la réduction des émis‐
sions de gaz à effet de serre seront plus grands pour certaines pro‐
vinces et certains secteurs que pour d'autres. En même temps, les
secteurs et les provinces qui feront les plus grands progrès sont
ceux qui bénéficieront le plus des avantages qu'une transition vers
une économie verte apportera sur le plan des innovations, des tech‐
nologies, des avantages économiques et des améliorations générales
du bien-être.

La réalité, c'est que le monde est en train de passer à une écono‐
mie sobre en carbone et que soit le Canada sera laissé pour compte,
soit il en fera partie, et je vous encourage à en faire partie grâce à ce
projet de loi.

Merci.

● (1435)

[Français]

Le président: Je vous remercie, monsieur McLeman.

Nous passons maintenant à Mme Caroline Brouillette, du Réseau
action climat Canada.

Madame Brouillette, vous avez la parole.

Mme Caroline Brouillette (analyste des politiques, Réseau ac‐
tion climat Canada): Monsieur le président, mesdames et mes‐
sieurs les députés, je vous remercie de nous recevoir.

Aujourd'hui, je prends la parole à partir de terres non cédées ka‐
nien'kehá:ka.

Je représente le Réseau action climat Canada, qui rassemble plus
de 130 organisations, dont des groupes syndicaux, des organismes
de développement, des organisations confessionnelles et des
groupes autochtones, ainsi que les principales organisations envi‐
ronnementales du pays travaillant sur les changements climatiques.

[Traduction]

Le Canada se fixe des objectifs climatiques depuis des décennies,
mais il n'a respecté aucun de ses engagements en matière de réduc‐
tion des émissions de gaz à effet de serre. Le Canada est le seul
pays du G7 dont les émissions demeurent bien au-dessus des ni‐
veaux de 1990 et continuent d'augmenter depuis la signature de
l'Accord de Paris, en 2015. Si nous avons raté une cible après
l'autre, ce n'est pas parce que ces cibles étaient trop ambitieuses ou
inatteignables, bien au contraire. C'est à cause de l'absence criante
de gouvernance climatique dans notre pays.

[Français]

Le projet de loi C-12 nous offre une chance de rectifier le tir,
mais pas sans être amendé. Avec nos membres et nos collègues des
organisations Ecojustice, West Coast Environnemental Law et
Équiterre, nous avons remis une note de breffage au Comité, qui
met l'accent sur cinq recommandations visant à renforcer le projet
de loi C-12 afin d'en faire une loi robuste en matière de responsabi‐
lité climatique. Ces cinq éléments sont l'action ambitieuse à court
terme, la certitude à moyen et à long terme, des plans crédibles et
efficaces, la reddition de comptes, la science et les avis d'experts.

Lundi, vous avez entendu mes collègues discuter de plusieurs de
ces éléments, qui sont tout aussi importants les uns que les autres.
Je concentrerai mes remarques d'aujourd'hui sur l'action ambitieuse
à court terme et la reddition de comptes.

Pour restreindre l'augmentation de température à 1,5 degré Cel‐
sius, ce seuil critique au-delà duquel nous nous exposons aux réper‐
cussions les plus catastrophiques et irréversibles des changements
climatiques, nous devons complètement décarboner l'économie d'ici
2050. Cet objectif à long terme est important, mais le chemin que
nous empruntons pour nous y rendre l'est tout autant. Pour respecter
cet objectif lié à la température, nous devons aplatir la courbe des
émissions de gaz à effet de serre, ou GES, le plus rapidement pos‐
sible, et cela requiert de commencer le travail dès maintenant. Je
vais utiliser une métaphore. Je suis certaine que les membres du
Comité se rappellent que le fait de commencer à étudier en avance
plutôt que la veille de l'examen est une stratégie garante de
meilleurs résultats.
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L'absence d'une cible jalon en 2025 est donc inquiétante. Le pro‐
jet de loi C-12 devrait au minimum offrir un point de contrôle avant
2030, exiger que les plans fournissent une modélisation qui rend
compte du niveau des émissions pour chaque année, y compris en
2025, et fournir des rapports réguliers sur les progrès réalisés dès
2023.
● (1440)

[Traduction]

Bien que le budget carbone ne soit pas l'approche choisie par les
rédacteurs du projet de loi, des exemples internationaux ont claire‐
ment démontré les avantages de la budgétisation pour faciliter les
choix qui ont une incidence sur les émissions. Le CAN-Rac croit
toujours que le Canada bénéficierait d'une telle approche, mais en
l'absence de budgets carbone, le projet de loi C-12 doit à tout le
moins exiger que les plans montrent des projections annuelles des
émissions si nous voulons nous rapprocher de l'efficacité des
exemples internationaux.
[Français]

Parlons maintenant de la reddition de comptes, un élément essen‐
tiel de la responsabilité. Les lois ailleurs dans le monde définissent
clairement qui est responsable de l'atteinte des cibles et comment
celles-ci seront atteintes. Comme c'est le cas pour une approche fi‐
nancière, quelqu'un doit être ultimement responsable de s'assurer
que toutes les mesures adoptées pour répondre aux engagements
sont suffisantes.

Cet aspect est toujours manquant dans le projet de loi C-12, et
l'on devrait exiger du ministre qu'il démontre que, prises ensemble,
les mesures décrites dans les plans permettront d'atteindre les
cibles. Le choix des mots est également important lorsqu'on parle
d'obligations légales. Le langage choisi devrait éviter de renvoyer à
des obligations « d'essayer » et plutôt fixer des obligations « d'at‐
teindre » des résultats.
[Traduction]

En conclusion, le renforcement du projet de loi C-12 pourrait
mettre fin à notre cycle de promesses non tenues sur le climat et
tracer notre voie vers un avenir plus sain, plus résilient et plus juste,
et qui accorde la priorité à l'abondance et au bien-être de tous. Nous
demandons à tous les partis de collaborer pour renforcer et adopter
rapidement le projet de loi C-12. Si vous, les membres du Comité et
vos collègues de la Chambre relevez le défi, l'histoire se souviendra
de vous comme des parlementaires qui ont ouvert la voie à une
nouvelle ère de responsabilité climatique dans notre pays.
[Français]

Je vous remercie beaucoup.

C'est avec plaisir que je répondrai à vos questions.
Le président: Je vous remercie, madame Brouillette.

Nous passons maintenant aux deux représentants d'Équiterre.

Messieurs, allez-vous partager votre temps de parole de cinq mi‐
nutes ou est-ce l'un de vous deux qui fera la présentation?

M. Marc-André Viau (directeur, Relations gouvernementales,
Équiterre): Nous partagerons notre temps de parole, monsieur le
président.

Le président: C'est parfait.

Je vous cède la parole, monsieur Viau.

M. Marc-André Viau: Monsieur le président, distingués
membres du Comité, bonjour.

Je m’appelle Marc-André Viau, et je suis le directeur des rela‐
tions gouvernementales chez Équiterre. Je vais partager mon temps
de parole avec mon collègue M. Émile Boisseau-Bouvier, analyste
des politiques climatiques.

J'aimerais d'abord dire quelques mots sur notre organisation.
Nous existons depuis plus de 25 ans, et nous comptons plus de
150 000 membres et sympathisants. Nous avons une expertise en
matière de politiques climatiques et énergétiques, de mobilité, de
système alimentaire et de consommation, tant sur la scène québé‐
coise que sur la scène fédérale.

Nous avons récemment défendu la compétence fédérale relative‐
ment au système de tarification du carbone devant la Cour suprême,
dans le respect des compétences provinciales, évidemment, avec
nos collègues du Centre québécois du droit de l’environnement, que
vous entendrez lorsque le prochain groupe de témoins prendra notre
place.

Nous vous remercions de nous donner l’occasion d’échanger sur
le projet de loi C-12. Je vais commencer par un petit rappel. Le pre‐
mier projet de loi sur la responsabilité climatique a été déposé il y a
près de 15 ans déjà. Pour toutes sortes de mauvaises raisons, le pro‐
jet de loi adopté par la Chambre des communes à l’époque, le pro‐
jet de loi C-311, n’a pas obtenu la sanction royale en 2010. On peut
donc dire que l'on a déjà manqué le premier jalon établi dans ce
projet de loi, qui consistait à réduire de 25 % nos émissions de gaz
à effet de serre en 2020 par rapport au niveau de 1990.

J’espère qu'on ne manquera pas le rendez-vous...

Le président: Je pense que nous vous avons perdu, monsieur
Viau.

● (1445)

M. Émile Boisseau-Bouvier (analyste, Politiques climatiques
et transition écologique, Équiterre): Monsieur le président, je
peux poursuivre si mon collègue a des problèmes.

Le président: D’accord. Nous avions arrêté le chronomètre.

Je vous donne donc la parole, monsieur Boisseau-Bouvier.

M. Émile Boisseau-Bouvier: Je vous remercie beaucoup.

Je vais continuer là où mon collègue a malheureusement dû s'ar‐
rêter.

Cette fois-ci, nous espérons ne pas manquer le rendez-vous avec
l'histoire. Pour ce faire, il faudra toutefois apporter quelques chan‐
gements.

L'objectif de notre présentation est justement de proposer des
améliorations au projet de loi C-12 afin qu'il garantisse la mise en
place de meilleurs mécanismes pour atteindre nos objectifs.

Nous avons déposé un mémoire en collaboration avec des col‐
lègues d'Ecojustice, de West Coast Environmental Law et du Ré‐
seau action climat Canada. Nous vous invitons à le consulter pour
obtenir plus de détails.
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Comme vous l'avez déjà entendu lundi, nous avons établi qu'il
faudrait cinq piliers pour solidifier le projet de loi C-12. Première‐
ment, il faut agir rapidement et avoir de l'ambition. Deuxièmement,
il faut une prévisibilité à moyen et à long terme. Troisièmement, il
faut rédiger des plans et des rapports crédibles. Quatrièmement, il
faut des mécanismes de reddition de comptes robustes. Cinquième‐
ment, la planification doit être guidée par l'avis d'experts et les
meilleures données scientifiques disponibles.

Nous attirerons votre attention sur les deux derniers piliers.

Le quatrième pilier est très important en raison de notre fâcheuse
tendance à ne pas atteindre nos objectifs. À l'heure actuelle, dans le
projet de loi C-12, les mécanismes de reddition de comptes sont
faibles, voire inexistants. Par exemple, aucune obligation n'est pré‐
vue pour qu'il y ait adéquation entre les mesures proposées dans les
plans et les réductions nécessaires pour atteindre les cibles. Nous
sommes donc d'avis que, pour s'occuper de cette partie du pro‐
blème, le gouvernement doit principalement mettre l'accent sur les
réductions des émissions de GES absolues et non sur les crédits
compensatoires ou les technologies à venir.

Cela ne veut pas dire que nous ne devrons pas faire de recherche-
développement, mais plutôt que nous devrions baser nos décisions
sur ce qui existe actuellement, et non sur ce que nous aimerions
voir dans un monde idéal.

Nous demandons dans notre mémoire que le projet de loi C-12
fasse en sorte que les efforts pour atteindre la carboneutralité soient
concentrés à 90 % sur des réductions absolues, en plus de faire la
démonstration qu'il y a adéquation entre les cibles établies et les
mesures proposées dans les plans sur le climat.

Le cinquième pilier est tout aussi important. En effet, les Cana‐
diens doivent avoir la certitude que les décisions sont prises sur la
base des meilleures données scientifiques disponibles, et non sur la
base de compromis politiques.

La science permet de dépolitiser les décisions, qui peuvent par‐
fois être émotives ou polarisantes, ce qui mène à une meilleure gou‐
vernance. Par exemple, au Royaume-Uni, le comité sur l'atténua‐
tion des changements climatiques découlant de sa loi sur le climat
est totalement indépendant et base ses décisions sur les preuves
scientifiques les plus récentes. Cela fonctionne. Les avis de ce co‐
mité sont respectés par tous les partis, malgré les changements de
gouvernement, et le Royaume-Uni est en meilleure voie que le
Canada pour ce qui est d'atteindre ses objectifs de réduction des
émissions de GES.

Concrètement, il est essentiel que les objectifs et les plans prévus
dans le projet de loi C-12 soient fondés sur les meilleures informa‐
tions scientifiques disponibles. En ce moment, l'article 8 de ce pro‐
jet de loi dispose que le ministre doit seulement tenir compte des
meilleures données scientifiques pour établir sa cible.

Se baser sur la science veut aussi dire que les conseils fournis par
l'organisme consultatif doivent être fondés sur les meilleures don‐
nées scientifiques disponibles concernant les trajectoires crédibles
pour atteindre la carboneutralité et respecter les engagements du
Canada dans le cadre de l'Accord de Paris.

Justement, l'Agence internationale de l'énergie annonçait hier
qu'aucun nouveau projet d'énergie fossile ne peut être autorisé si
nous voulons limiter le réchauffement planétaire à 1,5 degré Cel‐
sius. Il s'agit du genre d'information essentielle à une prise de déci‐

sion crédible qui doit être considéré et transmis par le comité
consultatif.

En conclusion, je dirai que le projet de loi C-12 a le potentiel de
devenir le cadre législatif structurant nécessaire à la réalisation de
l'ambition climatique canadienne et à l'atteinte de nos cibles. Pour
que ce soit effectivement le cas, nous invitons les parlementaires à
intégrer les amendements dont nous venons de discuter, lesquels
sont complémentaires à ceux proposés par nos collègues des autres
organisations environnementales qui ont témoigné devant le Comi‐
té.

Je vous remercie de votre attention.

C'est avec plaisir que nous répondrons à vos questions.
Le président: Je vous remercie, monsieur Boisseau-Bouvier.

Nous passons maintenant aux deux représentantes de l'organisme
Mères au front.

Mesdames, partagerez-vous votre temps de parole ou est-ce
seulement l'une de vous qui fera la présentation?

[Traduction]
Dre Kelly Marie Martin (médecin et épidémiologiste, Pour

Nos Enfants Montréal, Mères au front): C'est moi, la Dre Kelly
Martin, qui vais prendre la parole. La Dre Waridel répondra aux
questions.

Le président: Très bien. Allez-y, je vous prie.
● (1450)

Dre Kelly Marie Martin: Je suis ici aujourd'hui au nom de di‐
zaines de milliers de mères, de pères et de grands-parents de partout
au Canada, représentés par deux réseaux nationaux, Mères au front
et For Our Kids. For Our Kids est présent partout au Canada, et
Mères au front œuvre dans de nombreuses provinces, où des di‐
zaines de milliers de personnes demandent que des mesures soient
prises pour lutter contre les changements climatiques.

Nous sommes ici pour vous demander, quel que soit votre parti
politique, d'agir avec courage face à la crise climatique. Nous avons
désespérément besoin d'une loi sur la responsabilité en matière de
climat au Canada qui protégera nos enfants contre l'urgence clima‐
tique, mais le projet de loi C-12 n'est pas assez ambitieux et nous
avons des propositions concrètes pour en faire le projet de loi dont
nos enfants ont besoin.

D'abord et avant tout, vous devez savoir que notre population et
nos enfants meurent déjà des effets des changements climatiques.
Par exemple, une publication publiée en 2021 par la Harvard
School of Public Health montre que près de 900 bébés meurent
chaque année en Amérique du Nord à cause des particules dans
l'air, qui sont le résultat direct de la combustion de combustibles
fossiles. Les données probantes montrent que l'augmentation des
températures, des vagues de chaleur et des émissions provenant de
la combustion de combustibles fossiles non seulement exacerbe les
maladies respiratoires et la mort des enfants, mais en est aussi la
cause.

Si vous cherchez des excuses pour ne pas prendre des mesures
plus audacieuses à l'égard de la crise climatique, je vous invite à me
laisser vous expliquer l'un des nombreux cas que j'ai vus dans notre
urgence pédiatrique, où un bébé en parfaite santé a perdu la vie
parce qu'il ne pouvait plus respirer.



19 mai 2021 ENVI-33 5

Alors que les feux de forêt font rage dans bon nombre de nos
provinces à l'heure actuelle, que les sécheresses menacent notre sé‐
curité alimentaire et les moyens d'existence de nos agriculteurs, et
que les décès causés par des épisodes de chaleur extrême sont de
plus en plus fréquents, nous, les parents, croyons fermement qu'il
nous incombe de veiller à ce que vous protégiez nos enfants. C'est
pourquoi nous sommes ici aujourd'hui. Nous croyons fermement
que quatre aspects du projet de loi C-12 doivent être améliorés pour
protéger les générations actuelles et futures.

Premièrement, un aspect clé est que nos enfants ont besoin d'une
loi sur la responsabilité climatique assortie d'une véritable reddition
de comptes pour veiller à ce que les objectifs progressifs soient at‐
teints. Cela exige un comité consultatif impartial. Ce comité doit
être composé en majorité d'experts en climatologie et exclure les
représentants de l'industrie. Le comité, tel qu'il existe actuellement,
doit être réévalué. Le Royaume-Uni a une loi sur la responsabilité
climatique qui fonctionne, comme l'un des intervenants précédents
l'a dit. Il a un comité consultatif indépendant, vraiment dirigé par
des experts, qui peut prendre des mesures lorsque les décisions du
gouvernement menacent les engagements envers les cibles.

Deuxièmement, le projet de loi C-12 doit être une course à la
carboneutralité. Nous devons aller plus vite que ce qui est proposé
dans ce projet de loi. Les données scientifiques à ce sujet sont très
claires. Rétablir la première cible à 2025, avec un plan clair d'ici là.
Le Canada a déjà 30 ans de retard dans l'atteinte de ses objectifs cli‐
matiques. Par conséquent, le report de l'échéance à 2030 nous mè‐
nera à l'échec.

Troisièmement, le projet de loi C-12 doit être modifié pour que
chaque décision prise par le gouvernement soit soumise à un test
climatique afin d'évaluer l'incidence des politiques sur nos cibles de
réduction. Comme les émissions de gaz à effet de serre trans‐
cendent les compétences et les secteurs, nous devons nous assurer
que toutes les décisions du gouvernement sont en harmonie avec
nos objectifs climatiques.

Enfin, il incombe au gouvernement, c'est-à-dire à vous, d'assurer
l'équité intergénérationnelle et de prendre des mesures pour proté‐
ger les générations futures. Nos enfants ne peuvent pas voter, mais
ce sont eux qui seront le plus touchés par un projet de loi dont les
cibles actuelles entraîneraient une hausse de température de 3° C au
cours de leur vie. Nous vous demandons de ne pas oublier votre
obligation à l'égard de leur avenir pendant que vous vous efforcez
de modifier ces cibles pour qu'elles correspondent à la science.

C'est la lutte pour la vie de nos enfants. La pandémie de CO‐
VID-19 nous a montré ce qui se passe lorsque nous faisons passer
les avantages économiques à court terme avant la vie et la réussite
économique à long terme des Canadiens. La crise climatique n'est
pas différente.

Je crois que vous vous souciez tous, en tant que membres de dif‐
férents partis politiques, de l'avenir de nos enfants et de vos enfants
et que vous comprenez que notre industrie et notre économie
doivent changer rapidement pour être concurrentielles à l'échelle
internationale, compte tenu de la réalité de la crise climatique. Nos
enfants comptent sur vous pour assurer une planète vivable et des
emplois dans la nouvelle économie ou l'économie verte qui soutien‐
dront leur génération à l'avenir.

Nous ne demandons pas plus que ce que les Canadiens veulent,
et nous ne vous demandons pas plus que ce que vous pouvez faire.
Nos enfants méritent votre action et votre protection. Ils ont besoin

que vous agissiez en politiciens courageux dans cette crise pour
leur assurer un avenir viable.
● (1455)

Merci.
Le président: Merci, docteure Martin.

Nous allons passer à Pulse Canada, pour la déclaration prélimi‐
naire de M. Loessin.

M. Corey Loessin (fermier et président, Pulse Canada): Bon‐
jour, monsieur le président, et merci de me donner l'occasion de
m'adresser au Comité au nom de 30 000 producteurs canadiens de
légumineuses. Je m'appelle Corey Loessin. J'exploite une ferme
avec mon épouse et mon fils, au nord-ouest de Saskatoon. Nous
cultivons des pois, des lentilles, du canola, du blé, de l'avoine et de
l'orge. Nous pratiquons l'agriculture ici depuis 30 ans. Ma famille
exploite la même terre depuis 125 ans.

Au cours de la dernière année, j'ai été président du conseil d'ad‐
ministration de Pulse Canada. Pulse Canada est l'organisation natio‐
nale qui représente les producteurs, les négociants, les transforma‐
teurs et les exportateurs de légumineuses canadiennes, ce qui com‐
prend les pois, les lentilles, les pois chiches, les haricots secs et les
fèves de fava. Nos membres sont des associations de producteurs
de partout au pays, de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba
et de l'Ontario, ainsi que l'Association canadienne des cultures spé‐
ciales, qui représente plus de 100 transformateurs et exportateurs de
légumineuses.

Le Canada est le plus grand exportateur de légumineuses au
monde. Notre industrie des légumineuses est bien établie et conti‐
nue de croître en termes d'acres ensemencés et de demande inté‐
rieure et internationale. Nous exportons des légumineuses dans plus
de 130 pays, nos principaux marchés étant la Chine, l'Inde, l'Union
européenne et les États-Unis.

En 2017, l'industrie des légumineuses s'est fixé l'objectif « 25
d'ici 2025 », un objectif à l'échelle de l'industrie visant à fournir
25 % de notre production canadienne dans de nouveaux marchés
diversifiés et pour de nouvelles utilisations finales d'ici 2025. Notre
stratégie consiste à créer une nouvelle demande pour les légumi‐
neuses canadiennes tout en réalisant des gains d'efficience dans le
contexte commercial et en continuant de garder les marchés exis‐
tants ouverts.

Les légumineuses sont très bien placées pour tirer parti des nou‐
velles tendances alimentaires mondiales qui mettent l'accent sur des
régimes alimentaires et des produits alimentaires sains et durables.
Bien que la durabilité ne soit peut-être pas le principal facteur in‐
fluençant les choix alimentaires des consommateurs, nous croyons
qu'elle deviendra de plus en plus importante à mesure que le monde
trouvera un moyen de nourrir une population croissante avec des
aliments nutritifs provenant de systèmes alimentaires durables.

Chez Pulse Canada, nous avons deux objectifs qui orientent notre
travail en matière de durabilité. Premièrement, il s'agit de créer les
conditions qui permettront aux producteurs, aux transformateurs et
aux exportateurs de saisir les débouchés de grande valeur découlant
des engagements mondiaux en matière de durabilité. Deuxième‐
ment, le secteur canadien des légumineuses doit donner l'exemple
en fournissant des aliments et des ingrédients qui contribuent aux
cibles de réduction du carbone du Canada et qui démontrent que
notre industrie est un chef de file mondial dans la lutte contre les
changements climatiques.
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En ce qui concerne le projet de loi C-12, bien sûr, si le Canada
veut profiter de l'occasion extraordinaire qui s'offre à lui, il doit
faire preuve de leadership au niveau des politiques. Pulse Canada
appuie entièrement la politique qui crée des conditions axées sur le
marché pour que les producteurs, les transformateurs et les exporta‐
teurs monétisent les engagements pris à l'égard de la durabilité en‐
vironnementale mondiale. Les légumineuses et les ingrédients à
base de légumineuses sont parmi les aliments les plus durables en
raison de leur capacité de fixer l'azote, de leur efficacité sur le plan
de l'utilisation de l'eau et de leur contribution à la santé des sols.
Grâce aux pratiques d'intendance de calibre mondial de nos produc‐
teurs, le secteur des légumineuses canadien est un chef de file des
cultures durables.

Au fur et à mesure que la conversation sur la durabilité prend de
l'ampleur, les producteurs de légumineuses canadiens et le secteur
commercial s'attendent à réaliser et à monétiser les possibilités qui
existent. Avec le projet de loi C-12, le gouvernement cherche à tra‐
cer la voie que le Canada devra suivre pour atteindre l'objectif de
carboneutralité d'ici 2050. L'industrie canadienne des légumineuses
jouera un rôle clé dans l'atteinte de cet objectif.

La demande alimentaire mondiale pour des ingrédients produits
de façon durable nous ouvre des possibilités économiques bien
réelles, et cette demande a été créée par le marché. Les solutions
axées sur le marché permettront aux entreprises canadiennes de de‐
meurer concurrentielles. C'est important pour tous les agriculteurs
qui ont la possibilité de répondre à la demande mondiale croissante,
dans la mesure de leurs moyens, à titre de propriétaires de petite en‐
treprise.

Pour faire en sorte que le Canada s'engage sur la voie de la car‐
boneutralité, Pulse Canada préconise l'attribution de sièges aux or‐
ganismes consultatifs de l'agriculture canadienne, tant aux agricul‐
teurs qu'aux représentants de la chaîne de valeur agricole dans son
ensemble. Le gouvernement devrait s'inspirer de l'expertise que
notre industrie a déjà acquise en participant à la réduction des émis‐
sions au cours des dernières décennies.

Je peux vous dire que dans notre propre exploitation agricole,
nous avons constaté des gains énormes sur le plan de la conserva‐
tion des sols en particulier, et de la santé des sols.
● (1500)

Enfin, veuillez noter qu'au Canada, nous exportons environ 85 %
des légumineuses que nous cultivons. Il y a plus d'une façon d'at‐
teindre les cibles climatiques, et à l'avenir, il va falloir examiner de
façon plus générale la façon dont le Canada atteint ses cibles en ap‐
puyant et en élargissant le libre-échange. En investissant dans l'in‐
frastructure propice au commerce et en appuyant les exportations
agricoles, le gouvernement peut faire en sorte que le Canada conti‐
nue de jouer un rôle clé dans la carboneutralité à l'échelle mondiale.

En terminant, je voudrais souligner de nouveau que le secteur
agricole, et plus particulièrement le secteur canadien des légumi‐
neuses, contribuera grandement au succès du Canada sur la voie de
la carboneutralité. Merci.

Le président: Merci, monsieur Loessin.

Nous allons passer aux questions. Nous allons commencer notre
série de questions de six minutes, en commençant par M. Rede‐
kopp.

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Merci, monsieur
le président. Bienvenue à tous les témoins. Je vous remercie tous

d'être ici et de nous faire part de vos réflexions et de vos connais‐
sances aujourd'hui.

J'aimerais poursuivre dans la même veine, avec Pulse Canada. Je
sais que la Saskatchewan est un énorme producteur de produits
agricoles, y compris de légumineuses, comme vous l'avez mention‐
né. Monsieur Loessin, nous connaissons très bien une entreprise qui
s'appelle Flexi-Coil. J'y ai travaillé pendant 20 ans. Cette entreprise
a innové en matière de forage pneumatique —  la technologie des
semoirs pneumatiques —, ce qui a permis au secteur agricole de
passer à la culture sans labours. Il s'agissait essentiellement d'une
innovation dictée par le marché qui présentait toutes sortes d'avan‐
tages, dont un bon nombre étaient environnementaux.

J'aimerais vous demander de renforcer ou d'expliquer l'impor‐
tance des solutions dictées par le marché pour réduire les émissions
dans le secteur agricole.

M. Corey Loessin: C'est une excellente analogie. Le passage à
la culture sans labours — au cours de ma carrière, en fait, au cours
des 30 dernières années — a été un énorme avantage dans l'Ouest
du Canada. L'érosion des sols est passée de catastrophique, dirais-
je, au début des années 1980, à presque inexistante aujourd'hui.
Cette innovation était entièrement dictée par le marché, comme
vous l'avez mentionné. En fait, les agriculteurs ont adopté ce chan‐
gement dans les techniques culturales, parce que la technologie
était disponible et que le marché leur permettait de l'adopter.

Je devrais également ajouter que dans notre ferme, au cours de la
même période, notre consommation de carburant a diminué d'envi‐
ron 50 %, simplement parce que nous ne labourons plus pour tra‐
vailler la terre, alors nous faisons beaucoup moins de passages dans
les champs, si vous voulez.

Chaque fois que vous pouvez voir un exemple comme celui-là,
où la technologie et le marché s'unissent pour permettre à un sys‐
tème de s'adapter, et que les agriculteurs l'adoptent et l'utilisent,
c'est tout simplement une réussite. La même chose peut se produire,
se produit et peut se produire davantage en ce qui a trait à la façon
dont les émissions et la rotation des cultures peuvent renforcer la
volonté d'atteindre la carboneutralité à l'avenir.

M. Brad Redekopp: Merci. Votre groupe s'est fait l'ardent dé‐
fenseur des accords de libre-échange et de l'ouverture des marchés
étrangers. Comme vous le dites, les légumineuses sont presque
toutes exportées du Canada.

Les acheteurs ont besoin de certitude. Ce que j'ai constaté, c'est
que les libéraux ont très bien réussi à accroître l'incertitude des en‐
treprises au Canada, par exemple en modifiant la réglementation
des programmes d'exploitation des ressources naturelles au pays.

Récemment, les libéraux ont changé les règles environnemen‐
tales à certains égards. La taxe sur le carbone, par exemple, est
maintenant trois ou quatre fois plus élevée que ce qu'elle était cen‐
sée être à l'origine. Ensuite, tout récemment, les cibles d'émissions
sont passées de 30 % à 36 %, puis à 45 %. Ces objectifs changeants
causent-ils des problèmes aux agriculteurs? Ce manque de certitude
cause-t-il des problèmes à vos clients à l'étranger?
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M. Corey Loessin: Je pourrais ajouter deux choses. L'agricul‐
ture, l'entreprise agricole, est une entreprise à long terme, alors il
faut planifier à long terme. Bon nombre des pratiques que nous em‐
ployons sont mises en place pour l'intérêt qu'elles présentent à long
terme. Dans notre cas, c'est surtout une question de sol. La préser‐
vation du sol est tellement importante que nous avons des stratégies
et des méthodes à long terme pour faire de notre mieux pendant
cette période.

Lorsque les choses changent, oui, il faut s'adapter, mais lorsque
les coûts augmentent soudainement ou de façon spectaculaire, cela
limite essentiellement la capacité d'adaptation. Une bonne partie de
l'adaptation à, disons, la culture sans labour, comme nous l'avons
déjà mentionné, a nécessité des investissements considérables de la
part des agriculteurs. Si l'augmentation des coûts limite la capacité
de s'adapter selon les besoins, je dirais que cela ralentit le proces‐
sus.

Deuxièmement, en ce qui concerne la fiabilité pour les clients
des marchés d'exportation, c'est absolument essentiel. Un certain
nombre de maillons de notre chaîne d'exportation, si vous voulez,
connaissent des problèmes de temps à autre, et cela préoccupe tou‐
jours nos clients exportateurs. Plus nous pouvons être un fournis‐
seur fiable pour d'énormes marchés comme l'Inde et la Chine, et je
devrais ajouter les marchés de qualité comme l'Union européenne,
plus l'ensemble de l'industrie se porte bien à court et à long terme.
● (1505)

M. Brad Redekopp: J'ai une dernière question à vous poser. Le
Canada est très diversifié sur le plan de l'agriculture dans les diffé‐
rentes provinces. En Saskatchewan, nous cultivons beaucoup de
lentilles et de pois; au Manitoba, nous cultivons le tournesol, etc. Si
nous avions l'occasion de renforcer cette loi au moyen d'un amen‐
dement qui obligerait le gouvernement à tenir compte des répercus‐
sions économiques régionales, croyez-vous que ce serait avanta‐
geux pour les agriculteurs?

M. Corey Loessin: Ce le serait. En fait, c'est vraiment néces‐
saire. Il y a des différences régionales entre ma ferme en Saskatche‐
wan, une ferme au Manitoba et une ferme en Ontario. Il faut pou‐
voir gérer cela à l'échelle régionale au mieux des capacités des agri‐
culteurs et des besoins de l'environnement dans lequel vous tra‐
vaillez. Je pense que l'adaptation régionale est absolument essen‐
tielle.

Merci.
Le président: Merci.

Monsieur Bittle, vous avez six minutes.
M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

J'aimerais revenir un peu là-dessus. Je suis préoccupé par les pro‐
pos qui critiquent des objectifs climatiques plus ambitieux.

Je pourrais peut-être adresser cette question à M. McLeman.

Vous avez parlé d'une augmentation de 500 % des sécheresses
dans l'Ouest du Canada. Quel sera l'impact économique régional, si
nous critiquons — si certains témoins critiquent—  une politique
plus ambitieuse? Êtes-vous en mesure de quantifier les consé‐
quences sur l'économie régionale des Prairies?

M. Robert McLeman: J'aurais deux choses à dire. Première‐
ment, c'est le pire des scénarios. C'est ce qui se passera si nous
continuons essentiellement à suivre la trajectoire que nous avons

suivie en extrayant le charbon, le pétrole et le gaz naturel du sol le
plus rapidement possible et en les brûlant le plus rapidement pos‐
sible. J'espère que nous ne suivrons pas cette voie. C'est ce que les
scientifiques appellent un scénario RCP 8.5.

Oui, la pénurie d'eau est un défi constant dans l'Ouest de l'Amé‐
rique du Nord. Il y aura des variations localisées.

Pour ce qui est des répercussions économiques d'une augmenta‐
tion de 500 % de la gravité ou de la fréquence des sécheresses dans
l'Ouest du Canada, je ne pense pas que qui que ce soit ait étudié
l'aspect économique agricole de cette question, mais je pense que
ce serait assez facile à calculer, si on voulait le faire, simplement en
tenant compte des pertes de récolte assurées qui se produiront, di‐
sons, au cours des cinq prochaines années. À partir de là, on peut
faire des extrapolations. De plus, il y a les répercussions urbaines.
Une ville comme Edmonton, par exemple, a besoin d'une certaine
quantité d'eau de surface dans la rivière pour accepter les eaux
usées à des fins de traitement et pour fournir de l'eau potable, etc.
C'est quantifiable. Évidemment, on peut supposer, par des calculs
très simples, qu'une augmentation de 500 % de la fréquence ou de
la gravité des sécheresses aurait un coût économique correspon‐
dant.

J'ai également étudié des sécheresses historiques comme celles
des années 1970 dans les Grandes Plaines. Il y a souvent un effet de
cascade. La sécheresse n'est que le début d'une crise économique.
Si vous regardez les années 1970 et 1980, les sécheresses dans les
Grandes Plaines ont coïncidé avec une période de hausse des taux
d'intérêt. De nombreux agriculteurs se sont trouvés dans l'obligation
d'emprunter de l'argent pour traverser la sécheresse, et les taux d'in‐
térêt ont alors augmenté. Cela a contribué à déclencher la crise agri‐
cole, aux États-Unis, dans les années 1980.

Tout cela pour dire, monsieur Bittle, que oui, c'est quantifiable, et
c'est évidemment quelque chose que nous voudrions éviter.
● (1510)

M. Chris Bittle: Je comprends cela.

Je vais revenir à votre témoignage concernant l'article 16, à sa‐
voir qu'il n'y a pas de conséquences. S'il y avait des conséquences
pour le gouvernement, quelles seraient vos recommandations?

M. Robert McLeman: Je ne voudrais pas m'aventurer trop loin
dans les recommandations, parce que je ne suis pas un décideur po‐
litique; je ne suis pas un fonctionnaire. Cependant, j'examinerais
d'autres lois fédérales pour savoir ce qui se passe lorsque les orga‐
nismes gouvernementaux ne respectent pas leurs obligations en ver‐
tu de la loi. Dans certains cas, il s'agit d'obligations légales et de pé‐
nalités, financières ou autres, imposées aux organismes qui ne res‐
pectent pas les lois du pays. Je ne ferai pas de recommandations
précises, mais d'autres témoins en ont peut-être.

Une loi qui dit: « Si vous échouez, tant pis; essayez de nou‐
veau », ne va pas vraiment nous aider. Voici comment je vois cela.
Je donne des devoirs à faire à mes étudiants, et si mes étudiants de
première année ne les font pas, je ne leur dis pas: « Oh, c'est dom‐
mage. Voici un autre devoir.Essayez de le faire ». S'ils ne le font
pas, il y a des conséquences. Pour que cette loi ait un sens, elle doit
prévoir des conséquences en cas d'inaction.

M. Chris Bittle: Je vous remercie de vos observations.

Je vais passer à Équiterre. L'article 23 du projet de loi crée une
nouvelle obligation pour le ministre des Finances et stipule qu'il:
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prépare un rapport annuel […] portant sur les principales mesures entreprises par
l’administration publique fédérale afin de gérer ses risques et occasions d’ordre
financier liés aux changements climatiques.

Êtes-vous d'accord pour dire que ce genre de divulgation est im‐
portant pour renforcer la gouvernance climatique? Si oui, pour‐
quoi?
[Français]

M. Marc-André Viau: M'entendez-vous bien, maintenant?
Le président: Oui.
M. Marc-André Viau: Serait-il possible de répéter la question?
Le président: Monsieur Bittle, pourriez-vous répéter la ques‐

tion?
[Traduction]

M. Chris Bittle: Oui, pas de problème. La crise dure depuis
15 mois et nous finirons tous par apprendre à utiliser Zoom. Je me
retrouve pas mal dans la même situation, et je vous en remercie.

L'article 23 du projet de loi crée une nouvelle obligation pour le
ministre des Finances et stipule qu'il:

prépare un rapport annuel […] portant sur les principales mesures entreprises par
l’administration publique fédérale afin de gérer ses risques et occasions d’ordre
financier liés aux changements climatiques.

Êtes-vous d'accord pour dire que ce genre de divulgation est im‐
portant pour renforcer la gouvernance climatique?
[Français]

M. Marc-André Viau: La réponse facile à votre question est
« oui ».

Faire preuve de plus de transparence dans toutes les circons‐
tances est une bonne approche, mais la reddition de comptes ne doit
pas se limiter à la transparence. Pour assurer le plus de transparence
possible, nous aimerions voir les avis du comité consultatif être
rendus publics de façon systématique.
[Traduction]

M. Chris Bittle: Je vais passer à Climate Action Network
Canada.

L'article 20 prévoit la création d'un organisme consultatif indé‐
pendant d'experts. À mon avis, c'est une mesure importante pour
faire en sorte que le Canada puisse compter sur les meilleurs
conseils possible pour parvenir à la carboneutralité.

Êtes-vous d'accord pour dire qu'il est important d'avoir un groupe
consultatif indépendant d'experts et, dans l'affirmative, pourriez-
vous nous expliquer pourquoi?

Le président: Soyez très bref, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Caroline Brouillette: Je vous remercie.

Il est effectivement très important d'avoir un comité consultatif
indépendant qui aurait la responsabilité de donner des avis au gou‐
vernement non seulement au sujet des plans choisis pour atteindre
les cibles fixées, mais également au sujet des cibles. Une reddition
de comptes sur le projet doit aussi être effectuée.

Je préciserais toutefois que, pour ce faire, la composante liée à
l'expertise scientifique du comité peut certainement être renforcée,
en demandant par exemple que les membres qui seront nommés par
le comité aient une expertise dans certains domaines.

Le président: Je vous remercie.

Je cède maintenant la parole à Mme Pauzé ou à Mme Michaud.
● (1515)

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): Je vous remercie, monsieur le président.

Ce sera moi.
Le président: Vous avez la parole, madame Michaud.
Mme Kristina Michaud: Je tiens d'abord à remercier les té‐

moins d'être avec nous et de nous faire partager leur expertise.
Nous leur en sommes très reconnaissants.

Je m'adresserai d'abord à Mme Brouillette.

Madame Brouillette, on parlait des cibles de réduction des émis‐
sions de gaz à effet de serre. Dans sa version actuelle, le projet de
loi n'en contient aucune. L'article 7 prévoit que le ministre va éta‐
blir la cible au cours des six mois suivant l'entrée en vigueur de la
Loi.

Lors de sa comparution d'hier au Comité, le ministre m'a assurée
que sa nouvelle fourchette de cibles, soit une réduction de 40 à
45 % des émissions de GES, serait insérée dans la Loi. Cependant,
certaines projections du ministère de l'Environnement montrent un
manque à gagner. Même les mesures annoncées dans le budget de
2021 indiquent que l'on arriverait à une réduction d'environ 36 %.

Selon vous, même si cette nouvelle fourchette de cibles était in‐
sérée dans la Loi, serait-ce suffisant?

Comment ce projet de loi pourrait-il être amendé pour renforcer
les cibles prévues pour 2030?

Mme Caroline Brouillette: Je vous remercie de la question.

Il importe de noter que c'est une bonne chose que la cible soit ré‐
visée périodiquement. Cela fait partie du processus de rehausse‐
ment des contributions de l'Accord de Paris, soit que les parties re‐
voient leurs cibles, normalement tous les cinq ans. Nous ac‐
cueillons positivement la nouvelle cible du gouvernement. Toute‐
fois, elle est encore insuffisante pour représenter la juste part du
Canada à l'effort mondial visant à restreindre l'augmentation de
température à 1,5 degré Celsius.

Au Réseau action climat Canada, nous avons évalué qu'une cible
qui représenterait une juste part serait une réduction d'environ 60 %
des émissions par rapport au niveau de 2005 d'ici 2030, ce qui com‐
prend une réduction de 80 % du financement visant à appuyer la
lutte contre les changements climatiques dans les pays du Sud.

Cela étant dit, le projet de loi C-12 devrait refléter l'Accord de
Paris en permettant que l'on révise seulement les objectifs à la
hausse, et ce, dans cette optique d'augmentation des contributions.

Comme vous l'avez mentionné, l'article 7 devrait idéalement être
amendé pour permettre cela.

Tout à l'heure, j'ai entendu parler de certitude pour les marchés.
L'une des recommandations que nous proposons est de fixer les
cibles et les plans 10 ans à l'avance, justement pour donner cet élé‐
ment de certitude au marché et aux investisseurs. Lorsqu'il faut les
réviser en cours de route, comme le demande le processus lié au re‐
haussement des contributions de l'Accord de Paris, il est possible de
réduire l'écart, car on s'y prend beaucoup plus à l'avance.

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.
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Vous disiez tout à l’heure que ce projet de loi faisait souvent
mention d’« essayer » d'atteindre les cibles plutôt que de
« contraindre » le gouvernement à les atteindre. Dans cette optique,
même si ce projet de loi comporte de belles ambitions, je me de‐
mande s'il ne conviendrait pas d'y insérer une cible minimale de ré‐
duction des émissions de gaz à effet de serre, comme celle énoncée
dans l’Accord de Paris.

Cela pourrait constituer une garantie juridique additionnelle en
cas d’échec pour ce qui est de l'atteinte des cibles. Cela pourrait ar‐
river dans le cas où, justement, les mesures annoncées par le gou‐
vernement n'étaient pas toutes mises en place ou si, dans quelques
années, un nouveau gouvernement prenait le pouvoir, par exemple,
et qu'elles n'étaient pas mises en place.

Devrions-nous nous doter de cette garantie en insérant une cible
minimale dans le projet de loi?

Mme Caroline Brouillette: Je crois que c’est une bonne chose
que la cible soit insérée dans le projet de loi. Toutefois, mes col‐
lègues et moi voyons vraiment le projet de loi C-12 comme un
cadre de gouvernance. Par conséquent, cela importe un peu moins
pour nous que le projet de loi fasse état du chiffre exact.

Nous voulons cependant avoir l'assurance que, dans le cadre de
tous les mécanismes et de tous les processus, le gouvernement doit
rendre des comptes. Pour ce faire, il faut mentionner clairement qui
est responsable de l’atteinte de la cible et quelle sera la façon d'y
arriver. De plus, comme vous l’avez mentionné, le langage doit être
clair.

Je ne suis pas avocate. Je suis titulaire d'une mineure en droit et
c’est suffisant pour moi. En revanche, ce que mes collègues avocats
et experts en la matière nous disent, c'est que le langage est vrai‐
ment important. Il convient donc de favoriser des mots comme « on
doit » et « atteindre » plutôt que des mots comme « essayer » ou
« permettre ».

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

Justement, lors de nos discussions d'hier avec le ministre et un
sous-ministre adjoint, le mécanisme des contributions déterminées
au niveau national, ou CDN, est revenu à quelques reprises dans la
conversation dans le contexte de l’atteinte des cibles. Le Canada
devra bientôt soumettre ses contributions relativement à l’Accord
de Paris.

Comment le projet de loi C-12 et ce mécanisme de CDN de‐
vraient-ils fonctionner ensemble? Cela nous semble deux méca‐
nismes qui, normalement, devraient être interreliés.

Quelle est votre opinion à ce sujet?
● (1520)

Mme Caroline Brouillette: Ces mécanismes devraient effective‐
ment être interreliés.

L’Accord de Paris n’impose pas de cibles aux parties signataires.
Ce sont plutôt les cibles elles-mêmes qui fournissent ce que l’on
appelle les CDN, mieux connues sous le sigle anglais NDC.

L’Accord de Paris énonce que, tous les cinq ans, les pays doivent
communiquer leurs nouvelles CDN liées à la Convention-cadre des
Nations-Unies sur les changements climatiques. En vertu de l’Ac‐
cord, les pays doivent rendre compte régulièrement des progrès ac‐
complis dans la mise en œuvre de leurs CDN.

Il faudrait effectivement synchroniser les mécanismes prévus
dans le projet de loi C-12 avec les CDN du Canada. Cela se tradui‐
rait par une plus grande responsabilité en matière de lutte contre les
changements climatiques, car les deux suivent un cycle similaire en
matière de contributions, qui obligent le Canada à présenter des ob‐
jectifs plus ambitieux tous les cinq ans.

Faire rapport sur le progrès est une exigence minimale d’un point
de vue international. C’est pourquoi nous recommandons que le
projet de loi C-12 inclue des mesures correctives quand le gouver‐
nement ne respecte pas ses cibles. Les rapports d'étape devraient
notamment obliger le ministre à préciser les mesures qui seront
prises pour rectifier le tir lorsqu'un objectif n’est pas ou ne sera pas
atteint.

Le président: Monsieur Bachrach, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous nos témoins.

Madame Brouillette, vous avez parlé de l'action à court terme et
de son importance. Je suis curieux à ce sujet. Je me demande pour‐
quoi nous devrions élargir notre ambition en ce qui concerne les
mesures à court terme plutôt que de nous concentrer sur des straté‐
gies qui pourraient prendre plus de temps à se mettre en place et qui
ne se concrétiseront pas avant les dernières années de la décennie,
jusqu'en 2030.

Pourquoi l'ambition et l'action à court terme sont-elles si impor‐
tantes?

[Français]
Mme Caroline Brouillette: Je vous remercie de la question.

L'ambition à court terme est importante. Selon le Groupe inter‐
gouvernemental d'experts sur l'évolution du climat, ou GIEC, pour
limiter l'augmentation de la température à 1,5 degré Celsius et ainsi
éviter les effets catastrophiques et irréversibles des changements
climatiques, il faudra que nous atteignions la carboneutralité d'ici
2050. Toutefois, la trajectoire que nous emprunterons pour le faire
sera aussi extrêmement importante. Il va falloir que nous aplatis‐
sions la courbe des émissions de GES — nous connaissons bien
l'expression « aplatir la courbe » puisque nous l'avons souvent en‐
tendue dans le contexte de la COVID-19.

Le Canada est un pays riche, dont la responsabilité au fil des an‐
nées demeure élevée. Il doit donc en faire plus que la moyenne
mondiale établie par le GIEC, qui est une réduction des émissions
de GES de 45 % d'ici 2030.

La transformation que nous devons faire pour arriver à réduire
nos émissions de GES de façon aussi draconienne est tellement
complexe que nous n'y arriverons pas si nous ne nous y attaquons
pas dès aujourd'hui et que nous ne la planifions pas en insérant un
point de contrôle quant à la reddition de comptes avant 2030. Nous
devons notamment nous assurer qu'il y a une modélisation annuelle
des émissions de GES. Nous ne pouvons pas remettre à demain les
mesures que nous devons prendre pour atteindre la cible de 2030.

[Traduction]
M. Taylor Bachrach: Merci de votre réponse.
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Passons à autre chose. L'Agence internationale de l'énergie a pu‐
blié, hier, un grand rapport qui trace la voie vers 2050. Je suis sûr
que vous le connaissez. Je me demande si vous pourriez nous dire
ce que le Comité devrait tirer de ce rapport dans le contexte du pro‐
jet de loi C-12. Quelles leçons peut-on tirer de ce rapport quant à
l'importance de cette loi sur la responsabilité pour guider les pro‐
grès du Canada au cours de la prochaine décennie?
[Français]

Mme Caroline Brouillette: C'est une bonne question.

Le rapport de l'Agence internationale de l'énergie nous donne
plusieurs pistes quant à des politiques publiques concrètes. Au bout
du compte, l'Agence nous informe sur le rôle que joue la science.
C'est l'objectif du rapport de l'Agence: démontrer, d'un point de vue
scientifique, ce que nous devons faire pour réduire nos émissions
de GES pour rester sous le seuil critique de 1,5 degré Celsius.

Je pourrais vous parler de plusieurs autres choses, notamment de
la nécessité de cesser l'expansion de l'industrie pétrolière et gazière,
de la nécessité de ne plus vendre des véhicules à essence d'ici 2035
et du fait que le secteur du gaz naturel liquéfié doit être plafonné
relativement rapidement.

Il y a donc plusieurs constats, mais le projet de loi C-12 doit
prendre en compte les constats de la science, à l'aide des différents
mécanismes, et les appliquer dans le contexte propre au Canada
pour assurer que le pays atteint les objectifs fixés.
● (1525)

[Traduction]
M. Taylor Bachrach: Merci, madame Brouillette.

Monsieur Viau, vous avez mentionné deux ou trois choses que
j'ai trouvées très intéressantes. L'une d'elles était la réduction abso‐
lue des émissions de 90 %. La question des compensations est très
importante. Je sais que Mark Jaccard, qui a beaucoup travaillé sur
les politiques en Colombie-Britannique, a une opinion très ferme à
ce sujet. Il affirme que nous ne devrions permettre que les compen‐
sations qui séquestrent le carbone sous terre ou le captent directe‐
ment dans l'air, et que ces arrangements plus vagues ne devraient
pas faire partie de nos engagements en matière de climat.

Pourriez-vous nous dire ce que les 10 % restants pourraient in‐
clure et pourquoi il est si important de mettre l'accent sur les réduc‐
tions absolues?
[Français]

M. Marc-André Viau: Je vous remercie de la question.

En fait, nous recommandons d'opter pour des réductions abso‐
lues. Nous avons tenté, par le passé, d'utiliser des systèmes com‐
pensatoires ou des technologies qui ne sont pas éprouvées. Toute‐
fois, pour avoir une feuille de route qui fonctionne, nous devons
nous baser sur ce qui est existant. Comme mon collègue l'a dit, les
réductions que nous pouvons planifier sont les réductions exis‐
tantes.

Nous pouvons tout de même continuer à faire de la recherche et
du développement pour trouver des technologies qui vont nous per‐
mettre de séquestrer du carbone. Nous pourrions aussi avoir des so‐
lutions axées sur la nature. En fait, tout à l'heure, et à la séance de
lundi dernier, nous avons beaucoup parlé des solutions axées sur la
nature, notamment sur l'agriculture. Cependant, si nous nous basons
sur des technologies inexistantes, nous nous fondons sur des proba‐
bilités, et non sur du concret. Ce que nous voulons, c'est de nous

assurer que nous pouvons réduire les émissions que nous produi‐
sons actuellement, et non que nous produirons éventuellement.

[Traduction]

Le président: Merci.

Nous allons passer à notre deuxième tour de questions de cinq
minutes, en commençant par M. Jeneroux.

M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Merci, mon‐
sieur le président, et merci aux témoins de se joindre à nous virtuel‐
lement aujourd'hui.

J'aimerais poser quelques questions à Pulse Canada. Ma première
observation s'adresse à M. Northey. Nous n'allons pas vous en vou‐
loir d'être au Manitoba aujourd'hui. Les séries éliminatoires de la
LNH commencent, mais j'espère que nous pourrons obtenir de
bonnes réponses et une bonne collaboration, peu importe qui va ga‐
gner.

J'ai l'impression que personne ne semble vraiment satisfait du
projet de loi C-12, peu importe où on se situe sur l'échiquier poli‐
tique, pour diverses raisons. Cependant, certaines des critiques que
nous avons entendues portaient sur le comité consultatif. Ce comité
a déjà été créé avant même que le projet de loi ait reçu la sanction
royale. J'aimerais entendre vos commentaires et ceux de M. Loes‐
sin. Avez-vous l'impression que votre industrie a une voix au sein
de ce groupe en particulier? Quels changements voudriez-vous voir,
peut-être en ce qui concerne les sujets sur lesquels le groupe d'ex‐
perts dirigera son attention, au cours des mois et des années à ve‐
nir?

M. Greg Northey (vice-président, Affaires générales, Pulse
Canada): Merci beaucoup pour cette question.

De toute évidence, nous abordons un projet de loi comme celui-
ci d'un point de vue qui n'est pas abstrait. Nous allons fixer
d'énormes objectifs pour le pays. Il faudra une mobilisation in‐
croyable des Canadiens et de l'industrie canadienne. Nous devons
comprendre comment les cibles que nous fixons seront atteintes par
le secteur agricole et les producteurs de légumineuses, le genre d'in‐
novations que cela nécessitera, et quelles seront les répercussions
sur les producteurs au Canada. Le projet de loi prévoit la création
d'un conseil consultatif. Un conseil consultatif a déjà été créé. Le
conseil consultatif sur la carboneutralité a été formé en février. Il
n'y a personne qui représente l'agriculture, qui peut comprendre
l'agriculture, qui peut comprendre les réalités d'un agriculteur
comme M. Loessin, et de nombreux autres hommes et femmes d'af‐
faires du pays qui sont agriculteurs, et comment ils vont aider à at‐
teindre ces objectifs. Pour que ce soit viable, pour que tout le
monde essaie d'atteindre ces objectifs ensemble, nous recomman‐
dons que tout groupe consultatif comme celui-là tienne compte de
l'avis des gens sur le terrain qui seront essentiels pour atteindre les
cibles.

● (1530)

M. Matt Jeneroux: Excellent.

Monsieur Loessin, de votre point de vue d'agriculteur, qu'est-ce
qu'un agriculteur, ou quelqu'un de l'industrie, pourrait apporter à ce
comité consultatif, afin que nous puissions peut-être présenter un
amendement ou une recommandation en ce sens au ministre?
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M. Corey Loessin: J'ajouterais à ce qu'a dit M. Northey que l'in‐
dustrie doit certainement participer et s'adapter. On a parlé tout à
l'heure de la séquestration du carbone dans le sol. Vous pouvez voir
les progrès qui ont été réalisés, particulièrement dans l'Ouest du
Canada. En fait, l'un des sites Web du gouvernement montre l'aug‐
mentation de la matière organique des sols dans l'Ouest canadien au
cours des 10 dernières années. Nous avons besoin d'une représenta‐
tion agricole au sein du comité consultatif pour montrer comment
les choses évoluent et ce qui peut se produire à l'avenir, en particu‐
lier en ce qui concerne la séquestration du carbone dans le sol, et
comment cela permettra au pays d'atteindre ses cibles.

Très franchement, le pays ne peut pas atteindre ses cibles sans
l'agriculture, et c'est la réalité. Pourquoi ne pas demander à ceux qui
la pratiquent de trouver des façons de mieux faire les choses? La
réalité, c'est que le pays ne peut pas atteindre les cibles sans la par‐
ticipation des agriculteurs, alors pourquoi ne pas les faire participer
au niveau décisionnel et au niveau consultatif?

M. Matt Jeneroux: Il ne me reste que 30 secondes environ,
mais je tiens à répéter que je pense que vous avez tout à fait raison.
Je sais que d'autres nous ont dit que la présence de ces intervenants
à la table fera une énorme différence pour ce qui est de l'adoption
d'un projet de loi efficace.

Sur ce, monsieur le président, je vais céder mon temps de parole.
Le président: Merci, monsieur Jeneroux.

Monsieur Longfield.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident, et merci aux témoins pour la très bonne discussion que nous
avons cet après-midi, et merci à mes collègues pour les questions
qui sont posées.

J'aimerais commencer par M. McLeman, de la circonscription
voisine. Je sais que vous êtes aussi un diplômé et un fier ancien de
l'Université de Guelph.

Vous avez beaucoup travaillé sur la théorie de la sécurisation, la
théorie des impacts humains du changement climatique, et à partir
de là, l'engagement des citoyens dans la science environnementale
qui examine les dimensions humaines. Je regarde l'article 10 du
projet de loi concernant l'établissement de la cible. L'article 10
porte sur le plan de réduction des émissions, et l'article 20, sur l'or‐
ganisme consultatif qui produira des rapports à ce sujet. Pourriez-
vous nous dire à quel point il est important d'inclure l'impact hu‐
main des changements climatiques dans notre projet de loi, ainsi
que sur les obligations internationales que nous pourrions avoir à
l'égard des répercussions des changements climatiques à l'échelle
humaine dans le monde?

M. Robert McLeman: Oui, j'adore Guelph, et j'ai beaucoup ai‐
mé le temps que j'ai passé à l'université là-bas. À mon avis, Guelph
a l'une des meilleures écoles d'agriculture au monde.

Oui, nous avons beaucoup parlé de l'impact économique des me‐
sures à prendre pour passer à une économie verte. C'est le genre de
discussion que l'on voit à ces conférences des parties à la Conven‐
tion-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, aux‐
quelles j'ai assisté et où le Royaume d'Arabie saoudite dit de ne pas
s'en faire avec les impacts des changements climatiques. Mais qu'en
est-il de l'impact sur notre économie? Je vois bien que la conversa‐
tion tourne autour de cette dimension, qui est très réelle — ne vous
méprenez pas. Je ne produis pas de légumineuses en Saskatchewan,

mais mon régime de retraite profite probablement d'une bonne par‐
tie de l'industrie agricole basée en Saskatchewan, et ainsi de suite.

Néanmoins, en même temps, il y a des impacts humains. J'ai par‐
lé de la collectivité de Tuktoyaktuk, qu'il faudra quitter d'ici 2050.
C'est une grosse affaire pour les gens, les Autochtones surtout, qui
ont vécu longtemps au même endroit et qui se font dire qu'ils
doivent partir et déménager leurs maisons, leurs familles, leurs
écoles, et ainsi de suite, à cause de mesures auxquelles ils n'ont rien
à voir. C'est un microcosme des risques qui nous guettent si nous
n'adoptons pas ce projet de loi et n'agissons pas rapidement pour
réaliser des réductions nettes des émissions de gaz à effet de serre.

La Dre Martin a parlé plus tôt des répercussions sur la santé. J'ai
travaillé avec le GIEC, le Groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat, à nos rapports actuels, qui portent non seule‐
ment sur les impacts sur la santé, mais aussi sur les avantages com‐
muns pour la santé humaine d'une réduction des émissions de gaz à
effet de serre, parce que, bien sûr, la pollution atmosphérique coûte
la vie à quatre millions de personnes par année dans le monde. Si
nous réduisons les émissions de gaz à effet de serre qui sont la
cause des changements climatiques, ainsi que des problèmes de
qualité de l'air en milieu urbain, des problèmes de santé chez les en‐
fants, et ainsi de suite, nous pourrons arriver à des solutions où tout
le monde sera gagnant. Ces risques en cascade que nous nous impo‐
sons en ne nous attaquant pas aux émissions de gaz à effet de serre,
nous pouvons les inverser.

Pour revenir à votre premier point, vous avez raison: c'est un dé‐
bat économique, mais c'est aussi un débat sur qui nous sommes en
tant que personnes, sur notre qualité de vie et sur notre bien-être gé‐
néral, qui ne concerne pas seulement notre portefeuille.
● (1535)

M. Lloyd Longfield: Vers la fin de votre témoignage, vous avez
parlé des compétences provinciales et des problèmes de gouver‐
nance de ce côté-là. Vous avez dit que nous pourrions vouloir in‐
clure cela dans notre projet de loi d'une façon ou d'une autre.

Bien sûr, vous n'êtes pas rédacteur de politiques, mais à quoi son‐
gez-vous en parlant de cela?

M. Robert McLeman: Si vous regardez les émissions de gaz à
effet de serre du Canada pour les deux dernières décennies, vous
verrez que la plus grande décision de politique publique pour les ré‐
duire a été la décision du gouvernement de l'Ontario d'éliminer le
charbon de ses centrales de production d'électricité. Là aussi, cela a
eu l'avantage pour la santé humaine de réduire la pollution atmo‐
sphérique et les problèmes de qualité de l'air dans le Sud de l'Onta‐
rio. C'est l'exemple parfait de la façon dont ce genre de décision,
qui doit se prendre au niveau provincial, et être intégré dans la ges‐
tion du projet de loi, sera essentiel pour l'atteinte des objectifs à
long terme.

M. Lloyd Longfield: Je pense que le problème n'est pas aussi
criant pour le Royaume-Uni que pour nous, mais nous avons enten‐
du des commentaires à ce sujet.

J'aimerais maintenant m'adresser à la Dre Martin.

On a parlé de la fermeture de l'usine de Nanticoke. Je fais de
l'asthme, mais j'ai moins de problèmes maintenant que la centrale
au charbon n'est plus là.

Un clin d'œil à notre génération et aux générations à venir devrait
être inclus d'une façon ou d'une autre. Est-ce bien ce que vous nous
dites?
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[Français]
Le président: Je vous prierais de répondre brièvement à la ques‐

tion.
[Traduction]

Dre Kelly Marie Martin: Oui. Nous parlons de deux choses.
Vous faites de l'asthme, d'un type qui afflige certainement les
adultes, et qui a fait augmenter le nombre de décès causés par des
défaillances cardiaques et respiratoires. Nous le savons. Je travaille
aux urgences depuis 30 ans et, alors que nous n'avions jadis qu'une
poignée d'enfants à traiter, il n'est pas exagéré aujourd'hui de dire
que nos salles de réanimation débordent d'enfants qui ont du mal à
respirer. Nos hôpitaux débordent d'enfants.

Ma famille était dans le bois d'œuvre. Tous mes proches sont des
conservateurs, depuis des générations. Nous avons fait des coupes à
blanc parce que nous suivions l'économie, et nous avons vraiment
perdu notre entreprise. Les conservateurs ne s'intéressent plus aux
débats qui ne comprennent pas les changements climatiques. Ils
savent que cela a eu des répercussions sur leur vie, leurs entreprises
et leurs enfants.

Oui, nous voyons un impact dans les hôpitaux. Honnêtement, ces
deux derniers mois, j'ai vu mourir sous mes yeux un enfant de six
mois et un autre de neuf mois. Ils n'avaient pas d'antécédents géné‐
tiques. Pas d'antécédents familiaux. C'étaient des bébés en parfaite
santé. Nous avons des niveaux élevés et...

Le président: Merci.
Dre Kelly Marie Martin: ... ils ne pouvaient pas respirer. Ma

famille vit du bois de sciage, et nous nous faisons du souci, mais
c'est important...

M. Lloyd Longfield: Le président appuie sur le bouton. Merci.
Le président: Merci.

[Français]

Nous passons maintenant au tour de questions alloué au Bloc
québécois.

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Je vais encore une fois prendre la parole et je vais m'adresser à
Mme Waridel, de Mères au front.

Madame Waridel, j'ai lu attentivement votre mémoire, dans le‐
quel vous dites que l'action climatique doit impliquer une approche
contraignante, transversale et pangouvernementale se traduisant par
un « test climat » applicable à toutes les décisions gouvernemen‐
tales d'importance.

Vous proposez que le projet de loi C-12 spécifie que le gouverne‐
ment doit faire passer toutes ses décisions par ce « test climat »
pour véritablement prendre en compte leurs répercussions, comme
le gouvernement le fait déjà relativement aux questions de genre ou
de racisme, par exemple.

Pourriez-vous nous expliquer de quelle façon ce « test climat »
pourrait prendre forme dans le projet de loi C-12?

Mme Laure Waridel (co-instigatrice, écosociologue, profes‐
seure associée à l'Université du Québec à Montréal, Pour nos
enfants Montréal, Mères au front): Je vous remercie de la ques‐
tion, madame Michaud.

Je remercie aussi tous les députés de leurs interventions.

Quand on consulte le moindrement l'actualité scientifique, on
constate à quel point l'humanité est à la croisée des chemins. La fe‐
nêtre se referme quant à la possibilité d'agir et de prévenir l'embal‐
lement climatique et toutes les conséquences néfastes que l'on
connaît sur la santé et la sécurité des populations. C'est aussi ce que
nous avons entendu aujourd'hui.

On sait que toutes les mesures mises en place jusqu'à maintenant
ressemblaient davantage à de bonnes intentions et qu'elles n'ont pas
permis d'atteindre les cibles de réduction des émissions de gaz à ef‐
fet de serre. Il faut que, à partir de maintenant, toutes nos décisions
soient passées au crible quant à leurs répercussions sur le climat.
Quand on dit que l'on est à la croisée des chemins, cela veut dire
qu'il faut se demander si chaque décision, politique, réglementation
ou mesure fiscale aura pour effet de réduire ou d'augmenter les
émissions de GES.

C'est la question qui devrait être posée par tous ceux qui
prennent des décisions au sein de l'appareil gouvernemental fédéral.
Dans la mesure du possible, il faut par la suite déterminer comment
cela peut se transposer dans les relations avec les provinces et di‐
vers intervenants ainsi que dans les politiques qui sont appliquées
aux provinces et à tous ceux qui interagissent avec le gouvernement
fédéral. Cela semble fondamental puisque, tant et aussi longtemps
que nous n'aurons pas de tels mécanismes, on va continuer à dire
que l'on veut réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais on
va subventionner le secteur des énergies fossiles, alors que l'on sait
que c'est au cœur du problème.

En ce moment, on finance l'augmentation des émissions de gaz à
effet de serre. Depuis le début de la pandémie, 30 milliards de dol‐
lars provenant de fonds publics ont été accordés à ce secteur. On
sait que le projet Trans Mountain va coûter plus de 12,6 milliards
de dollars. Un « test climat » nous empêcherait d'aller dans cette di‐
rection et nous encouragerait plutôt à subventionner les gens qui
dépendent du secteur des énergies fossiles afin qu'ils s'engagent
dans la transition.

Nous ne devons pas abandonner les travailleurs et les tra‐
vailleuses du secteur des énergies fossiles. Nous devons être soli‐
daires des gens de l'Alberta, de Terre-Neuve et de la Saskatchewan.
Selon moi, c'est fondamental. Cette transition, nous devons la faire
ensemble, mais il faut qu’à partir de maintenant, toutes nos déci‐
sions soient passées au crible quant à leurs répercussions sur le cli‐
mat et sur l'avenir de nos enfants.
● (1540)

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Bachrach, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Je reprends là où je me suis arrêté, monsieur Viau. Vous avez
parlé du lien entre les mesures et les cibles et du fait que le projet
de loi, dans sa forme actuelle, n'établit pas de lien direct entre ces
deux choses. Pourquoi est-ce si important? Quel est le risque si
nous n'amendons pas le projet de loi pour resserrer le lien entre les
mesures et les cibles?

[Français]
M. Marc-André Viau: Je vous remercie de la question, mon‐

sieur Bachrach.
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Comme nous l'avons vu par le passé, nous avons manqué nos
cibles, parce que les plans ne prévoient pas les mesures qui favori‐
seraient l'atteinte de ces cibles.

Si nous n'établissons pas, dans le projet de loi C-12, de lien di‐
rect entre les mesures énoncées dans les plans et l'atteinte des
cibles, si nous ne démontrons pas ce lien, nous nous retrouverons
dans la même situation.

Il faut donc mettre en place un tel arrimage, non seulement dans
la réalité, mais aussi dans le projet de loi, afin que les cibles soient
atteintes grâce aux mesures précisées dans les plans.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach: Merci de cette réponse.

Madame Brouillette, j'ai une question à vous poser au sujet des
budgets carbone, que vous avez mentionnés dans votre déclaration
préliminaire. Nous avons eu une bonne discussion sur ces deux ap‐
proches différentes. Nous avons entendu le gouvernement. À notre
dernière réunion, le ministre nous a dit qu'il n'y voyait pas la bonne
approche pour le Canada.

Pensez-vous que l'approche du budget carbone fonctionnerait au
Canada, étant donné la façon dont la fédération est structurée, et
pourquoi?
[Français]

Mme Caroline Brouillette: D'abord, je vais parler brièvement
du budget carbone. Un budget carbone permet d'avoir un portrait
plus clair quand vient le temps de prendre des décisions en matière
de réglementation ou d'infrastructure, par exemple, qui ont des ré‐
percussions sur nos émissions de GES.

Je vais employer une métaphore. Si je veux réduire mes dépenses
de 40 % à 45 % au cours des neuf prochaines années, je dois
connaître le montant qui se trouve dans mon compte bancaire et ce‐
lui que je peux dépenser sur des périodes plus courtes que les neuf
ans, sinon je n'y arriverai pas.

Je réitère le fait que, selon le Réseau action climat Canada, une
telle approche est toujours pertinente pour le Canada, même si elle
n'a pas été choisie par le gouvernement. Nous croyons qu'elle est
possible dans le contexte d'une fédération, parce que le gouverne‐
ment fédéral a des outils à sa disposition, comme la réglementation,
les politiques fiscales et le pouvoir de dépenser.

Par contre, si l'on veut s'assurer d'un minimum de transparence
dans les plans et les rapports de progrès en l'absence d'un budget
carbone, il faudrait absolument que le projet de loi soit amendé
pour que l'on retrouve une modélisation annuelle des émissions de
GES dans les plans.

Le groupe consultatif et l'Institut canadien pour des choix clima‐
tiques pourraient se pencher sur le sujet dans leurs futurs travaux.
● (1545)

Le président: Je vous remercie.
[Traduction]

Madame McLeod.
M. Taylor Bachrach: Me reste-t-il du temps, monsieur le pré‐

sident?
Le président: Non, désolé, monsieur Bachrach. En fait, vous

avez eu beaucoup plus de temps que ce qui est normalement indi‐
qué, mais la question était bonne et amenait de bonnes réponses.

Nous passons à Mme McLeod.

Mme Cathy McLeod (Kamloops—Thompson—Cariboo,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci à tous les témoins. Encore une fois, nous avons un dia‐
logue très important.

J'espère accomplir deux choses dans mes cinq minutes. J'aime‐
rais d'abord faire un bref retour sur l'organisme consultatif en ma‐
tière de carboneutralité. Je trouve que le gouvernement aurait peut-
être dû attendre que le projet de loi soit adopté, car nous avons un
bon dialogue sur ce à quoi ressemblerait l'organisme consultatif. Un
témoin nous a dit qu'il doit absolument ne compter que des scienti‐
fiques, sans représentation de l'industrie. Bien sûr, M. Loessin a
parlé de la grande contribution que l'industrie pourrait faire au dé‐
bat. Prenez la composante actuelle du comité consultatif; c'est un
peu... Ce sont tous des gens très compétents, mais je ne suis pas
certaine que le gouvernement ait pris le temps de chercher les
meilleurs conseils possible.

Dans mon optique, nous pouvons aller plus loin lorsque nous in‐
cluons l'industrie, parce que nous comprenons les défis, mais nous
pouvons aussi comprendre ce qu'on peut accomplir. Je pense que
nous sommes tous d'accord sur l'importance des légumineuses dans
notre alimentation, pas seulement au Canada, mais partout dans le
monde. De plus en plus de personnes augmentent leur consomma‐
tion de légumineuses.

Je pourrais peut-être demander à M. Loessin de revenir rapide‐
ment là-dessus. J'espère pouvoir poser certaines questions plus gé‐
nériques ensuite.

Merci.

M. Corey Loessin: Oui. Je le répète, les producteurs de légumi‐
neuses sont des agriculteurs, et ils mettent d'autres cultures dans
leur rotation par nécessité, c'est sûr. Par contre, les cultures de légu‐
mineuses sont une composante croissante et très bénéfique de notre
rotation culturale en Saskatchewan depuis une trentaine d'années.

Il serait parfaitement logique de faire siéger des agriculteurs, ou
tout au moins des représentants de l'industrie, à un comité consulta‐
tif qui pourrait aider, comme vous dites, à tracer la voie à suivre et
à déterminer ce qu'on pourrait faire de plus. L'industrie peut aider à
mettre en lumière ce qui peut être fait pour permettre cette amélio‐
ration plus tard, et je pense que les agriculteurs seraient un ajout
tout à fait logique à ce groupe consultatif.

Mme Cathy McLeod: Merci.

Nous avons entendu les Cattlemen il y a deux jours et, bien sûr,
ce que j'ignorais — pourtant je vis dans un pays d'élevage —, c'est
l'importante contribution aux prairies, à la santé des prairies et à la
séquestration qui se fait dans cette industrie particulière.

Ces cinq dernières années, je me suis concentrée sur le dossier
des Autochtones. Donc, je suis la petite nouvelle dans le dossier de
l'environnement. Pour ceux qui s'y connaissent beaucoup plus, j'ap‐
précierais vraiment... Ce projet de loi est clairement une affaire de
processus. Il s'agit d'un processus, et tous nos témoins nous ont dit
qu'il comportait même des lacunes pour ce qui est de leur proces‐
sus.
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Lorsque nous parlons de carboneutralité, M. McLeman serait
peut-être le mieux... Le Canada a essentiellement été mis sur pause
l'an dernier. Quelles ont été les répercussions sur nos émissions?
Dans quelle mesure cela nous a-t-il rapprochés de notre objectif, et
comment expliqueriez-vous aux Canadiens qui nous écoutent ce
que l'avenir nous réserve: sera-ce comme l'an dernier, où personne
ne prenait sa voiture ou l'avion? Pourriez-vous nous en parler un
peu pour mieux faire comprendre aux Canadiens qui nous écoutent
ce que le Canada essaie de faire?

M. Robert McLeman: Oui, les émissions de gaz à effet de serre
au Canada ont essentiellement cessé d'augmenter dans la dernière
année, parce que, vous avez raison, les gens sont restés à la maison
et ont travaillé plus près de chez eux, et l'industrie a été paralysée.
Ce n'est pas ce qu'on préconise ici, je ne pense pas.

Ce que nous visons, c'est la croissance économique, basée sur
une économie à base d'énergie, où le pétrole et le gaz ne sont pas
nécessairement la source d'énergie.

C'est l'une des choses que nous devons examiner désormais. Per‐
sonne ne dit que la carboneutralité signifie un retour aux charrettes
à cheval. De fait, si nous avons abandonné les charrettes à cheval,
ce n'est pas parce que nous avons manqué de foin pour les chevaux;
c'est parce que nous avons découvert de nouvelles technologies.
Notre société est arrivée au seuil technologique où la raison pour
laquelle nous délaissons les automobiles à essence, les autres appa‐
reils et les choses qui fonctionnent aux combustibles fossiles, n'est
pas que nous manquerons de combustibles fossiles à court terme;
c'est que nous avons de meilleures technologies.

Un point à retenir du rapport publié hier par l'Agence internatio‐
nale de l'énergie, c'est que les technologies et les innovations néces‐
saires à l'atteinte de la carboneutralité existent déjà, si bien que la
science a déjà fait sa part. La clé, c'est la façon de faire la transition
vers une économie fondée sur ces nouvelles technologies et innova‐
tions.

C'est possible, selon moi, et c'est le message que je demanderais
à tous les membres de votre comité de retenir. Vous avez raison, ce
projet de loi est une affaire de processus, mais il est important parce
que le gouvernement fixe le processus qui aide l'économie à faire la
transition à la nouvelle technologie.

● (1550)

Mme Cathy McLeod: Je pense que nous avons bien compris
que l'agriculture restera importante, de sorte que pour ne pas avoir...

Le président: Désolé, madame McLeod. Je disais que vous
aviez écoulé votre temps de parole, mais j'étais en sourdine. C'était
comme si personne n'était là pour entendre l'arbre tomber en forêt.

Le dernier, mais non le moindre, est M. Saini.

M. Raj Saini (Kitchener-Centre, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

Merci beaucoup à tous les témoins d'être venus aujourd'hui.
Nous avons une conversation des plus intéressantes.

Monsieur McLeman, j'aimerais commencer par vous, parce que
vous avez mentionné quelque chose dans votre déclaration prélimi‐
naire, une chose que nous n'avons pas vraiment approfondie. Nous
avons négligé cet aspect, c'est-à-dire l'importance de la crise mon‐
diale des réfugiés.

Comme nous l'avons vu par le passé, la crise des réfugiés a créé
un élément de xénophobie et un certain degré d'extrémisme, qui se
manifestent aujourd'hui dans le monde occidental.

Comment voyez-vous la crise des réfugiés [Difficultés tech‐
niques] sans la carboneutralité?

M. Robert McLeman: Excellente question.

Je devrais commencer par dire que ma femme est une immi‐
grante et que ma mère est une immigrante, ce qui explique mon
penchant pro-immigration. Différentes voies... L'an dernier, j'ai fait
une étude pour l'Institut politique de la migration à Washington, et
des décisions comme celle que traduit ce projet de loi et les trajec‐
toires des gaz à effet de serre d'ici 2050 ont transformé le paysage
du tout au tout. Si nous arrivons à la carboneutralité dans le monde
et au Canada d'ici 2050, nous pourrons réduire le nombre de per‐
sonnes qui sont chassées chaque année de leur domicile. Actuelle‐
ment, environ 21 millions de personnes dans le monde sont délo‐
gées chaque année par les inondations, les tempêtes, les sécheresses
et ainsi de suite. Nous pourrons réduire ce nombre en atteignant la
carboneutralité.

À l'inverse, si nous ne changeons rien, des centaines de millions
de personnes seront déplacées. Le Canada, terre d'accueil de réfu‐
giés et de migrants, subira les pressions de la communauté interna‐
tionale, et les pays d'origine des Canadiens qui sont ici maintenant
et dont des proches sont à risque presseront le gouvernement de
faire quelque chose. Selon moi, à moins de nous donner ces types
de lois maintenant, nous verrons naître des pressions de sources que
nous n'aurions pas prévues auparavant.

M. Raj Saini: J'ai une autre question. Je suis heureux que vous
ayez soulevé ce point, car c'est une chose à laquelle nous ne réflé‐
chissons pas vraiment en ce qui concerne la crise des réfugiés.
L'autre aspect de la question — et vous avez parlé des déplace‐
ments internes —, c'est que, dans certains pays, l'eau sera un pro‐
blème énorme et crucial. Dans les pays d'Asie centrale et d'Asie du
Sud-Est, l'Iran a un énorme problème d'eau. À votre avis, quelle in‐
cidence cela aura-t-il sur la stabilité mondiale?

M. Robert McLeman: C'est une grave préoccupation pour les
gens qui œuvrent dans les organismes de sécurité, tant au sein du
gouvernement du Canada — le Service canadien du renseignement
de sécurité — qu'aux États-Unis et ailleurs. Ils y voient un multipli‐
cateur des menaces, comme ils disent. C'est qu'on a déjà les condi‐
tions économiques, sociales et culturelles qui peuvent provoquer
des tensions politiques au sein des pays et qu'on veut maintenant
ajouter des épisodes de chaleur extrême et de pénurie d'eau, qui
mettent à mal les approvisionnements et la production alimentaires
dans le monde.

Cela comprendrait une éventuelle sécheresse au Canada, pays
exportateur de produits alimentaires. Cela provoquerait une flam‐
bée des prix mondiaux des aliments et l'instabilité politique dans les
pays qui importent des aliments, comme l'Égypte, entre autres.
C'est interrelié, et c'est une autre bonne raison d'agir aujourd'hui
pour empêcher l'émergence de ce genre de scénario de multiplica‐
tion des menaces.

● (1555)

M. Raj Saini: Merci beaucoup.



19 mai 2021 ENVI-33 15

Je m'adresse maintenant à Mme Brouillette pour les quelques
instants qu'il me reste. Je sais que votre directrice générale,
Mme Catherine Abreu, a été nommée à l'organisme consultatif de
la carboneutralité. Pourriez-vous nous faire part de vos commen‐
taires et de vos réflexions sur l'organisme consultatif, en particulier
en ce qui concerne la valeur qu'une sélection aussi diversifiée de
personnes représentera pour éclairer le travail de notre gouverne‐
ment?

[Français]

Mme Caroline Brouillette: Je vous remercie de la question.

D'abord, il est important de faire une distinction: Mme Catherine
Abreu siège au comité à titre personnel, et je suis ici aujourd'hui
pour présenter les remarques du Réseau action climat Canada. De
concert avec nos membres et nos alliés, nous travaillons en ce sens
depuis plusieurs années, c'est-à-dire que nous recommandons la
mise en place d'un comité d'experts indépendants. Il est important
de noter que le comité qui a été mis en place par le gouvernement
est un comité de parties prenantes, alors que nous recommandions
un comité d'experts indépendants.

J'ai entendu plusieurs témoins, aujourd'hui, demander que telle
ou telle industrie soit représentée. En fait, il s'agit de nommer des
personnes ayant une expertise liée à des questions scientifiques, à
des savoirs traditionnels autochtones et à différents types de
sciences sociales. Cela peut inclure un savoir sur la façon dont les
changements climatiques vont toucher l'agriculture ou l'emploi. La
question de la transition juste est importante. Il faut avoir un comité
indépendant, mais la question de l'expertise scientifique au sein de
celui-ci pourrait être renforcée.

J'ajouterais un dernier point. Mme Abreu possède certainement
l'expertise en matière de changements climatiques que nous avons
en tête, laquelle diffère d'une expertise liée à la représentation des
intérêts financiers d'une industrie, par exemple.

Le président: Je vous remercie.

Je vous remercie, monsieur Saini.

Cela conclut la première partie de notre séance d'aujourd'hui, qui
était réservée au premier groupe de témoins. J'aimerais profiter de
l'occasion pour remercier les témoins, qui ont formulé des com‐
mentaires très intéressants. Nous savons qu'une comparution devant
un comité demande beaucoup de préparation, et nous leur sommes
reconnaissants d'avoir pris le temps de se préparer pour comparaître
aujourd'hui.

Nous allons maintenant prendre une petite pause de cinq minutes
pour permettre au deuxième groupe de témoins de se connecter à la
réunion. Il est 15 h 57. Je vous reviens vers 16 h 3 pour accueillir le
deuxième groupe de témoins.

Je remercie encore une fois le premier groupe de témoins.
Comme ils le savent, la semaine prochaine, nous procéderons aux
amendements au projet de loi, et leurs idées intéressantes vont ali‐
menter nos discussions.

● (1555)
_____________________(Pause)_____________________

● (1606)

Le président: Nous sommes prêts à poursuivre nos travaux.

Je souhaite la bienvenue à notre deuxième groupe de témoins. Je
souligne la présence de Me Paul Fauteux, qui témoignera à titre per‐
sonnel.

[Traduction]

Nous avons aussi Shannon Joseph, de l'Association canadienne
des producteurs pétroliers.

Nous recevons Mme Sabaa Khan, de la Fondation David Suzuki.

Et nous avons Geneviève Paul, du Centre québécois du droit de
l'environnement.

James Meadowcroft, professeur à la School of Public Policy, de
l'Université Carleton, représente l'Accélérateur de transition.

Vous connaissez probablement tous la formule, c'est-à-dire que
chaque groupe de témoins peut faire une déclaration préliminaire
de cinq minutes avant que nous passions aux questions.

Veuillez fermer votre micro lorsque vous ne parlez pas, et adres‐
sez-vous aux membres du Comité par l'entremise du président.

Commençons par Me Fauteux, pour cinq minutes.
● (1605)

[Français]
Me Paul Fauteux (avocat, médiateur accrédité et arbitre ac‐

crédité, à titre personnel): Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Bonjour et merci à tous de m'avoir donné l'occasion de contri‐
buer à vos travaux.

J'ai été au service du gouvernement du Canada, comme diplo‐
mate et cadre supérieur, de 1980 à 2010. J'ai notamment dirigé le
Bureau des changements climatiques d’Environnement Canada et
la délégation canadienne dans les négociations internationales sur la
mise en œuvre du Protocole de Kyoto.

Le projet de loi que vous étudiez présentement est un pas dans la
bonne direction, mais il est nettement insuffisant pour répondre aux
impératifs de l'urgence climatique. Les améliorations à y apporter
sont, à mon avis, nombreuses. Vu les contraintes de temps, j'en
mentionnerai six.

Premièrement, son titre trahit son manque d'ambition. Si l'objec‐
tif de carboneutralité pour 2050 est légitime, il ne doit pas servir à
camoufler l'échec actuel de la trajectoire des émissions cana‐
diennes. L'Accord de Paris établit clairement que, pour atteindre la
carboneutralité à la moitié du siècle, il faut d'abord parvenir au pla‐
fonnement mondial des émissions de GES dans les meilleurs délais.
Ce sont ces efforts de réduction rapide que les Canadiens attendent
de leur gouvernement. Cette ambition devrait être reflétée dans le
titre, ce qui suppose évidemment que le texte du projet de loi soit
bonifié.

Deuxièmement, les États qui sont les leaders en matière de lutte
contre les changements climatiques, comme certains de nos parte‐
naires du G7 et d'autres, adoptent de plus en plus des lois climat qui
fixent dans la loi les cibles à atteindre en matière de réduction
d'émissions de GES. L'objectif général de ces lois est de rendre les
gouvernements responsables de leur action pour le climat et d'éviter
les échecs répétés en matière de réduction d'émissions, comme
ceux que le Canada a toujours connus.
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L'expérience récente de l'Allemagne à cet égard offre des leçons
importantes. Le projet de loi C-12 devrait à tout le moins inclure, et
ainsi rendre obligatoire, la cible de réduction des émissions de 30 %
d'ici 2030, par rapport à 2005, qui a été annoncée par le premier mi‐
nistre Harper en 2015, sinon la nouvelle cible de 40 % à 45 % an‐
noncée par le premier ministre Trudeau le 22 avril dernier. Le pro‐
jet de loi devrait également prévoir l'établissement de cibles inter‐
médiaires, à partir de 2025, et tous les cinq ans par la suite. Une loi
sur le climat qui, comme le projet de loi C-12, n'inclut aucune cible
est inutile, selon moi.

Troisièmement, le projet de loi C-12 n'établit aucun mécanisme
crédible quant à l'obligation de rendre des comptes. La seule obli‐
gation qu'il impose au ministre à cet égard est de faire rapport, au‐
trement dit d'évaluer lui-même son propre travail. Le projet de loi
devrait au contraire prévoir que le plan d'action et les mesures pré‐
vues par le gouvernement seront examinés par une autorité indé‐
pendante. Il pourrait s'agir du commissaire à l'environnement, qui
devrait alors devenir un haut fonctionnaire du Parlement pour ren‐
forcer son indépendance.

Quatrièmement, le projet de loi C-12 prévoit qu'un organisme
consultatif fournira des conseils au ministre, qui le constituera,
fixera son mandat et pourra modifier ce dernier en tout temps. L'ur‐
gence climatique et la réduction rapide qui s'impose quant aux
émissions du Canada exigeraient au contraire que les experts soient
mobilisés pour fournir des avis sur les objectifs à court terme, les
cibles intermédiaires et l'objectif de 2030. Il faudrait donc amender
le projet de loi pour y inscrire la constitution d'un conseil scienti‐
fique indépendant, composé d'experts issus des milieux universi‐
taires et de la recherche dont le mandat serait de désigner les poli‐
tiques susceptibles de favoriser l'atteinte des cibles de réduction des
émissions du Canada.

Cinquièmement, le rapport d'étape prévu par le projet de loi C-12
doit se faire aux cinq ans, alors que nous disposons de données sur
les émissions produites chaque année. Afin de permettre que soient
évalués les progrès ou l'absence de progrès à l'égard de chaque
cible intermédiaire, le projet de loi devrait être amendé de sorte que
ce rapport soit annuel.

Sixièmement, le projet de loi C-12 ne dit pas que les mesures
doivent être évaluées en fonction de leur capacité à permettre au
Canada de respecter ses engagements liés à l'Accord de Paris. Rien
n'assure donc que les cibles établies par le ministre le feront. Il fau‐
drait amender le projet de loi pour préciser que le rôle du commis‐
saire à l'environnement serait de déterminer si les mesures prévues
permettraient au Canada d'atteindre ses cibles et si l'atteinte de
celles-ci lui permettrait de respecter ses engagements liés à l'Ac‐
cord de Paris.

En conclusion, je dirai qu'une loi canadienne sur le climat digne
de ce nom devrait assurer à la population et à la communauté inter‐
nationale que le Canada remplira à tout le moins ses propres enga‐
gements, même si ces derniers sont insuffisants pour atteindre l'ob‐
jectif de l'Accord de Paris, soit la limitation de l'élévation des tem‐
pératures à 1,5 degré Celsius par rapport aux niveaux préindus‐
triels.

Dans sa forme actuelle, le projet de loi C-12 ne permet aucune‐
ment d'assurer que le Canada respectera ses engagements relatifs au
climat. Pour qu'il puisse les respecter, il faudra que le projet de loi
soit amendé pour établir une cible obligatoire, prévoir l'établisse‐
ment de cibles intermédiaires aux cinq ans dès 2025, établir des

mécanismes de reddition de comptes et faire appel à l'expertise né‐
cessaire.

Je vous remercie de votre attention.

● (1610)

Le président: Je vous remercie beaucoup, maître Fauteux.

[Traduction]

Au tour de Shannon Joseph, de l'Association canadienne des pro‐
ducteurs pétroliers.

Mme Shannon Joseph (vice-présidente, Relations gouverne‐
mentales et affaires autochtones, Association canadienne des
producteurs pétroliers): Merci beaucoup.

Je suis Shannon Joseph, vice-présidente aux Relations gouverne‐
mentales et affaires autochtones de l'Association canadienne des
producteurs pétroliers, c'est-à-dire l'ACPP.

L'ACPP représente l'industrie du pétrole et du gaz naturel en
amont. Nous tenons à remercier le Comité de l'occasion qui nous
est donnée de participer à l'étude du projet de loi C-12.

Ce projet de loi et le travail que fait le Canada pour concrétiser
ses engagements en matière de changements climatiques sont im‐
portants pour toutes les industries et tous les Canadiens. L'ACPP et
nos sociétés membres appuient solidement, par leurs investisse‐
ments, la performance et l'innovation en matière environnementale.
Nous voulons aider le gouvernement fédéral à atteindre ses objec‐
tifs de changement climatique. Cela dit, nous tenons à souligner au
Comité que la voie vers la carboneutralité que propose le projet de
loi C-12 vise aussi à créer des possibilités économiques pour le
Canada.

Nous avons noté le commentaire qu'a fait le premier ministre, à
l'occasion du Sommet des dirigeants sur le climat du 22 avril 2021,
selon lequel notre réponse aux changements climatiques peut être
« notre plus grande opportunité économique ». Comme les
membres du Comité le comprendront, on gère ce que l'on mesure,
d'où l'inclusion dans le projet de loi de cibles clés en matière de
changements climatiques pour répondre aux exigences de la mesure
de la performance de 2050. Si la carboneutralité passe par la créa‐
tion de croissance, d'investissements et d'emplois, de même, en plus
de la performance environnementale, il nous faut des cibles écono‐
miques, ainsi que des mesures quantitatives de performance écono‐
mique intégrées dans le projet de loi.

Après cela, les voies d'accès à la carboneutralité seront diffé‐
rentes dans les diverses régions du pays, pendant l'application du
programme. Le projet de loi doit aussi en tenir compte dans les fa‐
çons dont sont développées et évaluées les stratégies. Cela doit se
faire en étroite collaboration avec les gouvernements provinciaux et
territoriaux et tenir compte de leurs stratégies et politiques en ma‐
tière de changements climatiques. Le Canada est un pays exporta‐
teur, et le pétrole et le gaz naturel sont notre première exportation.
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Notre contribution à l'économie du Canada dépasse le 1,1 mil‐
liard de dollars par année. Nous avons plus d'un demi-million de
femmes et d'hommes dans des emplois spécialisés et bien rémuné‐
rés, d'un littoral à l'autre, dont 63 000 en Ontario et 18 000 au Qué‐
bec. Notre chaîne d'approvisionnement nationale à l'extérieur de
l'Alberta comprend plus de 2 700 entreprises dont les achats an‐
nuels dépassent les 4 milliards de dollars. De plus, nos achats à des
entreprises autochtones dépassent les 2,4 milliards de dollars par
année, qui représentent 11 % de nos approvisionnements dans les
sables bitumineux. Nous sommes parmi les plus importants em‐
ployeurs d'Autochtones au Canada et sommes engagés à jouer un
rôle important dans la réconciliation.

Je souligne ces points parce que notre industrie occupe une
grande place dans le tissu économique et social du Canada et que
nous avons joué et voulons continuer de jouer un rôle dans la pros‐
périté du Canada et dans l'atteinte des objectifs environnementaux
du pays.

L'innovation est un moyen important de jouer ce rôle. Un autre
témoin vous a parlé des technologies disponibles. Il en reste encore
beaucoup à développer. Selon une étude réalisée en 2018 par le
Global Advantage Consulting Group pour le Réseau d'innovation
pour les ressources propres, environ 75 % de tous les investisse‐
ments en technologies propres au Canada proviennent de l'industrie
du gaz naturel et du pétrole.

Non seulement notre leadership en matière d'innovation contri‐
buera à réduire les émissions chez nous, mais, grâce au partage et à
l'exportation de sa technologie, le Canada pourra aider à les réduire
partout dans le monde. Le captage, l'utilisation et le stockage du
carbone l'illustrent bien. Le projet Weyburn-Midale en Saskatche‐
wan est l'un des plus importants et des plus anciens au monde.
Nous espérons voir davantage de ces projets.

Notre nouvelle industrie du gaz naturel liquéfié en Colombie-
Britannique a aussi joué un rôle dans la réduction des émissions
mondiales et dans la production de résultats d'atténuation ou de cré‐
dits de carbone échangeables à l'échelle internationale dans le cadre
de l'Accord de Paris pour le Canada.

À elle seule, la Chine ajoute une grande centrale au charbon à
son réseau électrique toutes les deux semaines. La production
d'électricité à partir de charbon continue également de croître en
Inde et en Asie du Sud-Est, tout en mettant l'accent sur l'améliora‐
tion du niveau de vie des citoyens. Si elles fonctionnaient au gaz
naturel canadien, ces installations produiraient nettement moins de
polluants atmosphériques et d'émissions de gaz à effet de serre,
comme l'Ontario l'a constaté lorsqu'elle a remplacé ses sources
d'énergie.

Nous ne pouvons pas nous permettre, ni sur le plan environne‐
mental ni sur le plan économique, d'adopter une vision étroite de ce
à quoi pourra ressembler l'atténuation des changements climatiques
au Canada. Le projet de loi C-12 devrait préciser le rôle que les sec‐
teurs économiques et les autres intervenants joueront dans l'élabo‐
ration des plans et l'atteinte des cibles. Il devrait faire en sorte que
l'expertise des technologies et les occasions qui s'offrent aux diffé‐
rents secteurs et régions soient mises à contribution dans le proces‐
sus décisionnel de l'organisme consultatif et décisionnel global du
Canada.
● (1615)

Nous recommandons d'élargir le rôle du gouverneur en conseil et
en particulier du ministre des Finances dans l'élaboration de cibles,

de plans et de politiques de soutien en vertu de la loi, compte tenu
surtout de leurs effets éventuels sur l'ensemble de l'économie et de
la société canadiennes. Nous ne jugeons pas opportun de confier
tout cela à un même ministre.

En travaillant ensemble, l'industrie et le gouvernement pourront
accélérer l'innovation et mettre au point les technologies qu'il fau‐
dra pour réduire les émissions tout en fournissant de l'énergie pro‐
duite de façon responsable pour répondre à la demande mondiale.
Nous espérons que nos recommandations à votre comité pourront
aider le Canada dans ce processus.

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Nous entendrons maintenant Mme Sabaa Khan, de la Fondation
David Suzuki.

Allez-y, madame Khan.
Mme Sabaa Khan (directrice générale, Québec et Canada at‐

lantique, Fondation David Suzuki): Merci, monsieur le président.

Mesdames et messieurs, je vous remercie de m'avoir invitée à
comparaître devant votre comité.

Les lois sur les changements climatiques, comme le projet de
loi C-12, sont un outil de gouvernance clé pour atteindre la carbo‐
neutralité d'ici 2050. Pour être efficace, non seulement ce projet de
loi doit être adopté, mais encore il doit intégrer les amendements
nécessaires qui lui permettront d'atteindre l'objectif ultime de réali‐
ser...

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Je reçois l'interprétation française sur le canal anglais.

Le président: Nous allons nous arrêter ici un instant, madame
Khan.

M. Lloyd Longfield: Le français est aussi sur le canal français.
Le président: Les fils se sont croisés quelque part.
M. Lloyd Longfield: Nous avons deux canaux français plutôt

qu'un anglais et un français.
Le président: Je vois.

Madame la greffière, pourriez-vous vous occuper de cela?
La greffière du Comité (Mme Angela Crandall): Je vais véri‐

fier.
Le président: Cela arrive de temps à autre. Je ne sais pas pour‐

quoi.
La greffière: Cela devrait aller maintenant, monsieur.
Le président: Merci, madame la greffière.

Allez-y, madame Khan.
Mme Sabaa Khan: Merci.

Les approches législatives nationales de la politique climatique
sont devenues impératives pour l'atteinte des objectifs de l'Accord
de Paris. Non seulement elles peuvent refléter des engagements éta‐
tiques qui font autorité et sont transparents, mais encore elles
peuvent faciliter et accélérer considérablement la décarbonisation à
l'échelle de l'économie en assurant des environnements prévisibles
de réglementation et d'investissement intersectoriels.
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La législation climatique du Canada n'existera pas en vase clos.
Elle fera partie d'un nouveau réseau mondial de lois climatiques na‐
tionales, toutes motivées par l'objectif juridique mondial commun
de lutter contre les changements climatiques anthropiques. Bien
qu'il n'y ait pas deux lois climatiques nationales qui soient iden‐
tiques, leurs cadres s'appuient sur certaines exigences, obligations
et procédures clés communes.

Notre mémoire au Comité s'appuie sur des exemples internatio‐
naux dans le domaine de la législation climatique nationale pour
expliquer les amendements de fond et de procédure au projet de
loi C-12, qui donneraient à cette mesure les normes de spécificité,
de concrétisme, de transparence et de reddition de comptes néces‐
saires pour paramétrer, surveiller et réduire efficacement les émis‐
sions au Canada.

Bien qu'il comporte, dans sa forme actuelle, tous les éléments de
base communs à la plupart des lois climatiques, le projet de
loi C-12 accuse un retard sur les pratiques exemplaires internatio‐
nales à plusieurs égards. Nous comprenons que l'intention du gou‐
vernement est d'exiger des cibles fondées sur la science, mais nous
craignons que, dans sa forme actuelle, le projet de loi n'ouvre la
porte à la possibilité de contourner les données scientifiques et les
recommandations du GIEC. Pour ce qui est de l'établissement de
cibles et de l'élaboration de plans climatiques obligatoires, un or‐
gane scientifique indépendant se voit confier un rôle consultatif.
Toutefois, selon les dispositions actuelles, la composition, les res‐
sources, la capacité et les fonctions de cet organe restent vagues.

Une loi climatique canadienne robuste pourrait déclencher la
transformation collective rapide qu'il faut dans les secteurs public et
privé pour atténuer les pires incidences des changements clima‐
tiques, renforcer les efforts d'adaptation et accroître la résilience à
l'échelle du pays. La législation climatique devrait favoriser une
plus grande transparence publique, assurer la responsabilisation du
gouvernement, et fournir une vision claire, quantifiable et pratique
de la façon dont le Canada entend réduire les émissions de GES à
l'échelle de l'économie.

Un cadre juridique robuste pour les changements climatiques
peut garantir un rôle de premier plan pour la science indépendante
dans la définition de l'ambition climatique du Canada et faire en
sorte que cette ambition ne régresse jamais. Il peut aussi faire en
sorte que les plans d'action du Canada pour l'atteinte de cibles de
réduction périodique d'émissions jusqu'à la carboneutralité ne
s'écartent pas des dernières recommandations scientifiques du
GIEC.

Certaines lois climatiques vont jusqu'à exiger l'harmonisation ex‐
plicite de la politique budgétaire fédérale et de la politique clima‐
tique, à attribuer à des ministères précis des obligations de réduc‐
tion des émissions dans certains secteurs, et même à obliger le gou‐
vernement à se donner une stratégie climatique globale reliée aux
biens importés, à la coopération bilatérale et au financement inter‐
national pour le climat. Dans le meilleur des cas, les lois sur le cli‐
mat confient à des organismes scientifiques indépendants un rôle
important dans la prestation de conseils et la surveillance des me‐
sures gouvernementales en matière de changements climatiques, et
forcent le gouvernement à répondre publiquement à leurs avis, re‐
commandations et rapports. Ces mécanismes font en sorte que l'éla‐
boration des politiques climatiques ne soit pas guidée par les cycles
électoraux, mais plutôt par l'objectif à long terme de carboneutralité
pour 2050.

Nous avons aujourd'hui l'occasion d'assurer l'adoption d'une loi
robuste sur le climat, qui nous propulserait sûrement et collective‐
ment à l'ère de la décarbonisation à l'échelle de l'économie. Il est
essentiel que notre législation sur le climat lie les rapports entre la
science du climat, les mesures prises par le gouvernement et la par‐
ticipation du public si nous voulons faire une contribution significa‐
tive à l'atteinte de la carboneutralité pour 2050 et à l'objectif de
l'Accord de Paris pour la fin du siècle.

Pour que le projet de loi C-12 devienne un catalyseur du change‐
ment, il faut renforcer considérablement l'établissement des cibles,
la mise en œuvre des plans, les obligations de rapport, les procé‐
dures de surveillance et le cadre de responsabilisation.

La question des compensations devrait aussi être clairement
abordée. À cet égard, la Fondation David Suzuki appuie les amen‐
dements recommandés lundi au Comité par Ecojustice et West
Coast Environmental Law, qui aideraient à aligner le projet de
loi C-12 sur la norme internationale de l'Accord de Paris, en tenant
compte des émissions et des absorptions anthropiques de manière à
favoriser l'intégrité environnementale, la transparence, l'exactitude,
l'exhaustivité, la comparabilité et l'uniformité.

J'exhorte les membres du Comité à travailler à renforcer le projet
de loi dans le sens des pratiques exemplaires internationales, et à
l'approuver.

Merci.

● (1620)

Le président: Merci, madame Khan.

[Français]

Nous passons maintenant à Mme Geneviève Paul, qui est direc‐
trice générale du Centre québécois du droit de l'environnement.

Madame Paul, vous avez la parole.

Mme Geneviève Paul (directrice générale, Centre québécois
du droit de l'environnement): Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie les membres du Comité de m'avoir invitée à témoi‐
gner.

L'adoption d'une loi climat est urgente et nécessaire, et nous sa‐
luons le dépôt de ce projet de loi. Toutefois, pour que la loi se
donne les moyens de ses ambitions, nous sommes aussi d'avis qu'il
est nécessaire que le projet de loi soit bonifié. Le projet de loi nous
permettrait de nous doter d'une carte essentielle. Nous proposons
d'y ajouter une boussole et des points de repère qui sont nécessaires
afin de ne pas s'y perdre et d'arriver à bon port.

Voici donc nos cinq recommandations principales.

D'abord, il est essentiel, selon nous, de faire de l'organisme
consultatif non pas une instance multipartite, mais plutôt une ins‐
tance indépendante ayant l'expertise nécessaire, ce que les disposi‐
tions actuelles ne garantissent pas. Il faut s'inspirer des meilleures
pratiques à l'international qui ont fait leurs preuves, comme le Qué‐
bec vient de le faire en mettant en place le Comité consultatif sur
les changements climatiques.
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Nous proposons donc que le processus de sélection soit indépen‐
dant. Les membres seraient recommandés par un comité de sélec‐
tion diversifié comptant notamment sur des représentants autoch‐
tones nommés par le gouverneur en conseil. Ces membres doivent
être indépendants, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas avoir de rela‐
tions ou d'intérêts susceptibles de nuire à la réalisation de la mis‐
sion du comité, comme cela est exigé au Québec.

Nous recommandons fortement que les scientifiques soient majo‐
ritaires au sein de l'organisme, comme c'est le cas, par exemple, en
France, au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et au Québec. Nous
proposons que son mandat soit précisé et élargi dans la loi et qu'il
ne soit pas assujetti au pouvoir discrétionnaire du ministre de l'En‐
vironnement, comme c'est le cas actuellement. Par exemple, l'orga‐
nisme doit être consulté pour les questions d'importance comme
celle de fixer des cibles intermédiaires.

Pour que la science guide nos actions en matière climatique,
nous suggérons que l'organisme puisse fournir des avis à toutes les
entités gouvernementales. Ces avis devraient être rendus publics, et
le rapport annuel de l'organisme devrait par ailleurs être présenté au
Parlement et non au ministre.

Pour bonifier le paragraphe 22(2), qui est déjà un pas dans la
bonne direction, nous proposons que le ministre de l'Environne‐
ment ainsi que tout autre ministre qui décide d'écarter un avis scien‐
tifique de l'organisme consultatif soient contraints de justifier sa dé‐
cision, comme c'est notamment le cas au Royaume-Uni. Étant don‐
né que les problèmes sont trop importants et qu'ils évoluent rapide‐
ment, le ou la commissaire à l'environnement et au développement
durable devrait faire rapport tous les deux ans plutôt qu'aux cinq
ans.

Pour appuyer l'administration dans cette tâche qui, nous le recon‐
naissons, n'est pas simple, nous proposons d'imposer une grille
d'analyse climatique déterminée par l'organisme consultatif. Cette
grille d'analyse permettrait d'évaluer les décisions du gouvernement
et de l'administration à la lumière de leurs répercussions clima‐
tiques et de leurs répercussions sur l'atteinte des cibles dans le but
d'assurer la cohérence des actions de l'ensemble de l'appareil éta‐
tique.

En plus d'un organisme fort, nous proposons que la loi prévoie
aussi des cibles intermédiaires et des budgets carbone fédéraux
quinquennaux. Le projet de loi mentionne que l'un des objectifs est
d'assurer le respect des engagements internationaux du Canada.
Pour ce faire, la loi devrait donc faire directement mention des
normes phares de l'Accord de Paris en fixant des balises normatives
de réduction des émissions de GES et en prévoyant des obligations
de moyens. De plus, elle devrait prévoir une cible jalon dès 2025, et
non pas seulement en 2030, comme c'est prévu dans l'Accord de
Paris et sur la base des meilleures données scientifiques dispo‐
nibles. Enfin, la loi devrait prévoir une obligation de résultat pour
assurer le respect des cibles, car nous ne pouvons simplement plus
nous permettre de passer à côté des cibles que l'on se fixe, sans par‐
ler du retard à rattraper.

Nous avons été rassurés d'entendre, plus tôt cette semaine, la vo‐
lonté de renforcer la reddition de comptes dans le projet de loi, et
nous espérons que ce sera reflété dans les amendements.

J'aborderai maintenant le dernier point, mais non le moindre. Il
s'agit de la participation du public. Le projet de loi n'est pas à la
hauteur des obligations internationales du Canada en matière de
droits liés à la participation aux affaires publiques et à l'accès à l'in‐

formation, qui doit se résumer à davantage qu'une occasion pour le
public de présenter ses observations. En plus de prévoir une obliga‐
tion de consulter les provinces, comme c'est le cas dans d'autres
lois, nous proposons que la loi prévoie également des mécanismes
pour engager, sensibiliser, former et éduquer le public. Nous avons
besoin de tous et de toutes si nous voulons arriver à surmonter la
crise climatique.

Monsieur le ministre de l'Environnement et du Changement cli‐
matique affirmait cette semaine que sauver la planète n'était pas une
question politique, mais que cela se résumait simplement à croire
ou non en la science. Nos propositions visent justement à placer la
science au cœur du projet de loi tout en s'assurant de mettre en
place les balises nécessaires pour véritablement affronter cette
crise. Il en va de l'intérêt de nous toutes et de tous, et nous comp‐
tons sur les deux Chambres pour ce faire. Nous avons soumis des
propositions d'amendements en annexe de notre mémoire et demeu‐
rons disponibles pour accompagner le législateur, afin que l'on
puisse répondre adéquatement à la plus grande menace qui pèse ac‐
tuellement sur l'humanité.

Je vous remercie de votre attention.

● (1625)

Le président: Je vous remercie, madame Paul.

Professeur Meadowcroft, de l'organisme Transition Accelerator,
vous avez maintenant la parole.

[Traduction]

Monsieur Meadowcroft, vous avez cinq minutes pour votre dé‐
claration préliminaire.

[Français]

M. James Meadowcroft (professeur, School of Public Policy,
Carleton University, Accélérateur de transition): En français, on
dit accélérateur de transition.

Le président: Accélérateur de transition, parfait.

[Traduction]

M. James Meadowcroft: Je fais partie de l'Accélérateur de tran‐
sition, un organisme national sans but lucratif qui s'est donné pour
mission de créer des voies de transition dans les régions et les sec‐
teurs partout au Canada.

Nous avons publié récemment un rapport intitulé « Pathways to
Net Zero: A Decision Support Tool », que nous enverrons au Comi‐
té. Je vous exhorte à le lire. Il donne une foule de détails sur les me‐
sures concrètes à prendre dans divers secteurs pour arriver à la car‐
boneutralité.

Je vais parler de certaines des conclusions de haut niveau de ce
rapport. Je ne propose pas d'amendements particuliers au projet de
loi; je suis sûr que les membres du Comité sont déjà saisis de toute
une série de propositions. De fait, mes commentaires s'articulent
davantage sur le contexte et sur la façon dont il faut comprendre la
carboneutralité.
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La première chose que j'ai à dire, c'est que la carboneutralité,
dans notre perspective, change tout. Une fois adoptée formellement
comme objectif, elle change la façon de présenter le problème cli‐
matique. La carboneutralité signifie la mise en équilibre des émis‐
sions résiduelles avec les absorptions et, puisque les résultats, la
permanence et le coût de la plupart des technologies d'émissions
négatives sont très incertains, cela signifie de fait une réduction des
émissions vers la carboneutralité dans tous les secteurs de l'écono‐
mie.

Pourquoi cela change-t-il tout? Essentiellement, c'est parce que
cela signifie que l'enjeu climatique n'est plus la réduction d'un cer‐
tain pourcentage des émissions avant un certain point, mais tout
simplement la cessation de la production de gaz à effet de serre;
c'est-à-dire une purge complète de l'économie.

Pendant des années, nous nous sommes demandé comment trou‐
ver des émissions à faible coût pour atteindre un pourcentage x. Ou‐
bliez cela. Ce qu'il nous faut, ce sont de nouveaux systèmes qui
n'émettent tout simplement pas de gaz à effet de serre. La seule fa‐
çon de se débarrasser de ces GES, c'est que les grands systèmes so‐
ciaux d'approvisionnement — les transports, notre façon de trans‐
porter les marchandises, notre façon de déplacer les personnes, le
mode de fonctionnement du réseau agroalimentaire — doivent
prendre le parti de la carboneutralité. Cela signifie des changements
à grande échelle dans ces systèmes. Ces systèmes, par contre,
changent déjà sous l'effet de toutes sortes de courants perturbateurs.
On n'a qu'à penser aux voitures autonomes, qui repoussent les li‐
mites des systèmes de transport.

La tâche ne consiste donc pas à éliminer certaines émissions dé‐
coulant de notre façon de faire les choses aujourd'hui, mais plutôt à
concevoir de nouveaux systèmes qui seront meilleurs à bien des
égards et aussi à faibles émissions de carbone. Cela nécessitera des
changements majeurs dans le réseau d'électricité, notre façon de
construire les bâtiments, les transports et l'agroalimentaire.

L'une des conséquences de cette façon de voir les choses est l'ac‐
cent à mettre sur les secteurs et les régions. Pourquoi? C'est parce
que les problèmes ne sont pas les mêmes dans l'agroalimentaire que
dans les bâtiments ou les transports, et que ces changements ne
peuvent pas venir d'un seul instrument de politique. Il y a différents
obstacles et différents facteurs habilitants. Il en va de même pour
l'identité régionale du Canada, et les différentes économies poli‐
tiques régionales. Les voies d'accès seront donc régionales et secto‐
rielles.

Nous devons également réfléchir à ce dont le système aura l'air
lorsque nous arriverons à la carboneutralité et à la fonction de pla‐
nification pour cela. Nous éviterons ainsi certaines voies sans issue.

Prenons l'exemple du mélange d'éthanol avec l'essence que le
Canada fait fièrement depuis plus d'une décennie et qui ne nous
rapproche pas de la carboneutralité, même s'il peut nous assurer
certaines nouvelles réductions, parce que le monde se dirige vers un
système de transport de véhicules personnels électrifiés. L'industrie
a déjà fait ce choix, et, de toute façon, il n'y a pas suffisamment de
terres pour produire des biocarburants partout.

Ce qu'il nous faut, c'est une analyse de ce que sont ces voies d'ac‐
cès à la carboneutralité au niveau du système, plutôt que d'en‐
sembles de politiques qui favorisent de nouvelles émissions lors‐
qu'elles semblent fantaisistes ou prometteuses, si vous voulez, car
nous allons gaspiller d'énormes quantités d'investissements dans la
construction d'infrastructures qui se révéleront inutiles une décen‐

nie plus tard parce qu'elles ne seront pas vraiment une voie d'accès
à la carboneutralité.

Enfin, je dirai que c'est formidable que le Canada s'oriente vers
une compréhension carboneutre du problème climatique, mais que
ce qu'il nous faut vraiment maintenant, c'est une vision stratégique
sur les voies à suivre pour y arriver.

Depuis longtemps, la tendance est de faire un petit peu de tout,
de financer ceci et de financer cela. Il y a quelques grandes choses
qui font une différence, et nous devrions y investir le plus possible:
l'électrification des transports personnels, la décarbonisation des
bâtiments et l'élimination du carbone qui reste dans le réseau élec‐
trique. C'est gros. Nous avons les technologies. Nous savons com‐
ment les appliquer, maintenant.

● (1630)

Beaucoup d'autres choses, comme les émissions de l'aviation,
sont importantes et devront être faites, mais elles ne sont pas priori‐
taires pour l'instant. Dans ces cas-là, il nous faut de la recherche-
développement et des expériences pour dégager des solutions que
nous saurons déployer à grande échelle.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Meadowcroft. C'est très intéres‐
sant.

Nous allons passer à notre premier tour de questions de six mi‐
nutes. Pour les conservateurs, je crois que c'est M. Jeneroux, mais
corrigez-moi si je me trompe.

Oui, monsieur Jeneroux, allez-y.

M. Matt Jeneroux: Oui, vous avez raison, monsieur le pré‐
sident, et je vous remercie.

Merci aux témoins.

Je ne sais pas ce que vous en pensez, monsieur le président, mais
je n'ai pas encore entendu un seul témoin dire qu'il aime ce projet
de loi. Cela semble généralisé. Je suppose que le ministre aimait le
projet de loi. À part lui, il semble que tout le monde en signale les
lacunes apparentes.

Cela dit, j'aimerais adresser la plupart de mes questions à l'ACPP.

Madame Joseph, je vous remercie de votre exposé. Vous avez
mentionné l'absence de cibles économiques et d'obligation de
rendre des comptes. J'espère que vous pourrez nous en dire davan‐
tage à ce sujet. Ma question est la suivante: seriez-vous alors d'ac‐
cord pour dire qu'il faut un système de pistage de ces cibles écono‐
miques?

● (1635)

Mme Shannon Joseph: Merci beaucoup pour la question.

Oui. Lorsque nous avons vu ce projet de loi la première fois,
nous nous sommes demandé ce qu'il en était de l'aspect écono‐
mique, vu que l'environnement et l'économie vont de pair. Il faut les
envisager comme un tout.
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Nous avons proposé des amendements qui visaient vraiment à in‐
tégrer ces objectifs, à établir une cible économique allant de pair
avec ce que nous essayons d'atteindre avec la carboneutralité. Plus
précisément, selon nous, si l'objectif est de créer des emplois, etc.,
nous devrions mesurer s'il en est effectivement créé. Comment cela
se présente-t-il à l'échelle régionale et nationale? Attirons-nous des
investissements? Comment cela se présente-t-il à l'échelle régionale
et nationale? Notre PIB réel augmente-t-il? Comment cela se pré‐
sente-t-il à l'échelle régionale et nationale? Nous posons ces ques‐
tions parce que, au bout du compte, les industries — et pas seule‐
ment la nôtre, mais aussi les industries manufacturières et les
autres — auront besoin d'une économie en santé et d'investisse‐
ments pour innover comme elles le devront.

S'il ne mesure ses résultats qu'en fonction des réductions des
émissions et oublie cet autre membre de l'équation, le gouverne‐
ment va peut-être chercher des solutions inefficaces présentant des
problèmes imprévus. Considérées ensemble, les solutions seront
optimales, surtout si l'on tient compte de la perspective régionale.
Nous pensons qu'il est essentiel d'inscrire les cibles et les rapports
dans la loi.

M. Matt Jeneroux: Vous avez parlé de l'aspect régional. J'espère
que vous pouvez développer votre pensée un peu à ce sujet — au
sujet des rôles des provinces et des territoires. Je pense qu'un grand
enjeu que pose non seulement ce projet de loi, mais aussi de nom‐
breuses autres mesures législatives que le gouvernement a fait
adopter, est le manque de respect pour les autres secteurs de com‐
pétence, ainsi que l'instauration de règlements redondants à la place
de la collaboration avec les autres provinces.

Y a-t-il quelque disposition du projet de loi C-12 que vous juge‐
riez redondante en ce qui concerne les autres provinces et terri‐
toires?

Mme Shannon Joseph: Le problème n'est qu'un manque de
considération. Le projet de loi n'oblige en rien le gouvernement fé‐
déral à tenir compte explicitement, dans son processus de planifica‐
tion, des mesures que prennent les gouvernements provinciaux et
territoriaux ni de l'interaction de ces mesures avec les mesures fé‐
dérales.

Nous pensons que c'est très important. Nos entreprises exercent
leurs activités dans de nombreux secteurs de compétence à l'échelle
du pays. Lorsque nous songeons à notre expérience avec une poli‐
tique comme la réglementation du méthane, nous sommes heureux
d'avoir, en Colombie-Britannique, en Alberta et en Saskatchewan,
des accords d'équivalence avec le gouvernement fédéral. Avant la
conclusion de ces accords, nous étions très préoccupés par la
double gestion des mêmes molécules de CO2 et la façon dont cela
allait fonctionner — les coûts que cela allait occasionner et ce que
cela signifierait pour notre capacité de fonctionner, d'innover et
d'employer du personnel.

Il y a des conséquences à agir sans tenir compte de ces poli‐
tiques. Plus le projet de loi reflétera l'obligation pour le gouverne‐
ment fédéral de tenir compte des autres politiques mises en œuvre
dans les provinces, plus nous pourrons éviter les politiques en
double et l'inefficacité.

M. Matt Jeneroux: Excellent. Ce sera utile, aussi, pour les
amendements éventuels au projet de loi, madame Joseph.

Je n'ai plus qu'une minute avant que le président n'intervienne.
Vous avez dit un mot du groupe consultatif. Nous avons entendu
dans d'autres témoignages que l'industrie n'a pas sa place à l'orga‐

nisme consultatif. Je suis bien curieux de connaître la perspective
de l'ACPP sur la composition de l'organisme.

Mme Shannon Joseph: J'estime qu'il serait dommage que le
groupe d'experts soit privé de l'expertise de gens qui savent faire les
choses.

Quant à certains des commentaires que d'autres témoins ont pu
formuler au sujet de la fabrication du ciment, de la sidérurgie, du
pétrole, du gaz et de l'extraction minière, toutes ces industries ont
une expertise très pointue et sont hautement technologiques. On ne
saurait laisser à un comité de climatologues le soin de décider de la
voie à suivre pour atteindre la carboneutralité; nous devons pouvoir
compter sur tous ces autres experts.

Parlons donc des experts du secteur des affaires. Je conviens qu'il
doit y avoir d'autres types d'experts pour parler des meilleures tech‐
nologies, à l'heure actuelle, des perspectives qui s'ouvrent à
l'échelle régionale en fonction des sources d'énergie disponibles, de
la façon d'atteindre nos objectifs de réduction d'émissions, tout en
préservant la capacité des entreprises de rester en santé et opéra‐
tionnelles.

Pour nous, c'est indispensable. Il serait bon de laisser le Cabinet
décider du mandat et de la composition du groupe et de préciser
dans la loi le rôle que joueront ces secteurs, surtout lorsqu'il y aura
des plans sectoriels à établir en vertu de la nouvelle loi.
● (1640)

Le président: Merci.

Est-ce M. Baker, du Parti libéral? C'est bien cela?
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Cela me semble

bien, monsieur le président.
Le président: D'accord, allez-y.
M. Yvan Baker: Merci beaucoup.

Merci à tous les témoins.
[Français]

J’aimerais poser des questions à tout le monde, mais je n’aurai
malheureusement pas le temps de le faire. J’espère que les témoins
le comprendront.
[Traduction]

À maintes reprises aujourd'hui, M. Jeneroux a laissé entendre
que personne n'aime ce projet de loi. Personnellement, j'estime que
c'est précisément le processus que doit suivre un projet de loi, c'est-
à-dire que le gouvernement présente une proposition et que les gens
donnent ensuite leur avis pour l'améliorer.

Je ne perçois pas la même interprétation de l'autre côté de cette
table virtuelle, mais je vais vous relancer la balle, parce que je veux
m'assurer de comprendre où vous en êtes tous. Je ne pourrai pas
vous poser la question à tous parce que cela prendrait trop de
temps.

Alors, maître Fauteux, êtes-vous contre l'adoption de ce projet de
loi?
[Français]

Me Paul Fauteux: Je ne suis absolument pas contre le projet de
loi C-12. Comme je l’ai dit d’entrée de jeu, il constitue un pas dans
la bonne direction. À mon avis, de même qu'à l’avis de certains in‐
tervenants, il est insuffisant. Il n’est pas mauvais, mais il doit être
bonifié, amélioré, voilà tout.



22 ENVI-33 19 mai 2021

M. Yvan Baker: Je vous remercie beaucoup.

Pensez-vous que c’est urgent que l’on adopte ce projet de loi,
que ce soit avec ou sans amendements?

Est-il urgent d'adopter un tel projet de loi?
Me Paul Fauteux: Je crois que les amendements qui s’imposent

sont suffisamment importants pour que l'on prenne le temps d’en
débattre. Ce serait une mauvaise idée d’adopter le projet de loi à
toute vapeur, à la va-vite.

Il y a effectivement une urgence climatique. Le Royaume-Uni
s’est doté d'une loi climat en 2008. Le Canada est donc à la traîne.
Il est l'un des mauvais élèves du G7, peut-être le pire en ce qui a
trait au leadership climatique. Nous avons du rattrapage à faire,
mais ce sera notre première loi sur le climat, et nous allons la
mettre en place pour des décennies. Prenons le temps de le faire
comme il faut.

M. Yvan Baker: Si je vous comprends bien, vous dites que c’est
urgent, mais qu'il est urgent de le faire correctement.

Me Paul Fauteux: C'est exactement cela.
M. Yvan Baker: D’accord.

Madame Paul, je vous pose la même question.

Vous opposez-vous à l’adoption du projet de loi C-12?
Mme Geneviève Paul: Je vous remercie de la question, mon‐

sieur Baker.

Nous ne nous opposons absolument pas à l’adoption de ce projet
de loi, et nos réponses vont exactement dans le même sens que
celles de Me Fauteux.

Comme nous le soulignions, c’est un projet de loi nécessaire. Il
faut que nous nous dotions d’un cadre législatif pour répondre à
l’urgence climatique, mais, tant qu’à légiférer, autant bien faire les
choses. C’est évidemment notre rôle de faire des propositions.

Comme le disait Me Fauteux, il y a des amendements clés et très
clairs, qui se fondent sur des pratiques qui ont fait leurs preuves. Ce
processus est donc utile. Nous sommes à la traîne, mais nous pou‐
vons nous baser sur ce que font d’autres gouvernements, qui ont pu
tester ces mécanismes et ces propositions d’amendement. Il est tout
à fait à la portée du gouvernement fédéral d'inclure ces amende‐
ments dans le projet de loi actuel.

Je suis d’accord avec vous, il est urgent d'agir, mais il est surtout
urgent d’adopter un bon projet de loi pour rectifier le tir.

M. Yvan Baker: Je comprends ce que vous dites. Honnêtement,
je pense que tous les députés ici présents et probablement tous ceux
qui siègent à la Chambre des communes ont une définition diffé‐
rente de ce qu'est un bon projet de loi en matière de lutte contre les
changements climatiques. C'est pourquoi nous sommes ici aujourd'‐
hui pour écouter vos opinions. Vous êtes des experts dont les expé‐
riences sont diverses et dont les points de vue varient aussi un peu.
À mon avis, il est important pour nous de vous écouter pour que
nous puissions apporter des changements au projet de loi C-12 et le
rendre le meilleur possible.

Madame Paul, des citoyens de ma circonscription et de partout
au Canada nous écoutent à la télévision en ce moment. Il me reste à
peu près une minute et demie. Pouvez-vous expliquer brièvement la
raison pour laquelle il est urgent d'adopter un bon projet de loi?

● (1645)

Mme Geneviève Paul: Il est urgent d'adopter un bon projet de
loi pour plusieurs raisons, notamment parce que le Canada ainsi
que tous les Canadiens et toutes les Canadiennes paieront un prix
très élevé et souffriront si le gouvernement reste inactif sur le plan
climatique. C'est sans parler des répercussions que notre inaction
pourra avoir à l'international. Il revient donc aux Canadiens, aux
Canadiennes et au gouvernement de se doter d'une loi-cadre sur le
climat.

Qu'est-ce qu'une bonne loi-cadre sur le climat? C'est une loi dans
laquelle nous nous dotons des balises nécessaires pour arriver à bon
port, comme nous le mentionnions. Ce qui est intéressant, c'est que
vous consultez de nombreux experts dont les propositions d'amen‐
dement au projet de loi C-12 convergent pour que nous puissions y
arriver.

Les répercussions sur nos droits fondamentaux sont tellement
importantes. Vous avez aussi reçu des experts qui ont témoigné en
ce sens. C'est non seulement la plus grande menace à laquelle l'hu‐
manité doit faire face, mais aussi, comme l'a dit la haut-commis‐
saire des Nations unies aux droits de l'homme, « le monde n'a ja‐
mais vu une menace contre les droits de l'homme d'une telle enver‐
gure ». La démonstration de la nécessité d'agir de manière urgente
quant au changement climatique n'est donc plus à faire. C'est au bé‐
néfice de tout le monde, y compris des différents secteurs de l'éco‐
nomie.

Le président: Je vous remercie.
M. Yvan Baker: Je vous remercie beaucoup.
Le président: Est-ce le tour de madame Michaud?
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): C'est mon tour, mon‐

sieur le président.
Le président: Vous avez la parole, madame Pauzé.
Mme Monique Pauzé: À mon tour, je remercie tous nos témoins

d'être avec nous aujourd'hui.

M. Meadowcroft a souligné que beaucoup d'idées nous ont été
données pour ce qui a trait à de possibles amendements.

Ma première question s'adresse donc à vous, maître Fauteux.
C'est la deuxième fois que vous comparaissez devant le Comité.
Pendant votre allocution d'ouverture, vous avez abordé l'expérience
des lois sur le climat qui ont cours ailleurs dans le monde. Tantôt,
en réponse à M. Baker, vous avez parlé de la Grande-Bretagne.

Pouvez-vous nous parler de l'expérience d'autres pays?

Il n'est pas nécessaire de tous les nommer, parce que j'ai d'autres
questions à vous poser.

Me Paul Fauteux: Bien sûr.

J'ai parlé brièvement de la Grande-Bretagne. Je peux maintenant
vous dire deux mots sur l'Allemagne, qui a fait les manchettes ré‐
cemment. Elle avait une loi climat depuis plusieurs années, qui in‐
cluait une cible précise, comme je le recommandais en ce concerne
le projet de loi C-12. Cette loi climat a été invalidée par la Cour
constitutionnelle allemande, parce qu'elle n'allait pas assez loin et
qu'elle ne prévoyait que des réductions d'émissions de gaz à effet de
serre jusqu'à l'horizon de 2030. L'année 2030, ce sera dans 9 ans.
C'est après-demain à l'échelle géologique.
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J'abonde tout à fait dans le sens de ce que Mme Paul a dit en ce
qui concerne l'aspect des droits de la personne. C'est pour des rai‐
sons de droits de la personne que la loi allemande a été invalidée.
Elle faisait porter aux générations futures une proportion dispropor‐
tionnée du fardeau. Autrement dit, comme le disait le professeur
Meadowcroft, il faut tout changer. Atteindre la carboneutralité au
milieu du siècle exige une transformation radicale. Il y a donc un
énorme effort à faire pour y arriver, et cet effort doit être équitable‐
ment réparti sur les différentes générations. Nous ne pouvons donc
pas dire que nous allons n'en faire qu'un peu pour corriger la situa‐
tion, et que ce sera à nos enfants, à nos petits-enfants et à leurs en‐
fants de se débrouiller avec le problème.

La loi a donc été invalidée pour cette raison, et une nouvelle loi a
été adoptée par le Cabinet allemand, tout récemment, qui sera ap‐
prouvée par le Parlement le mois prochain. Il y a donc des avancées
importantes en Allemagne.

Mme Monique Pauzé: C'est trés intéressant, en effet.

Au mois de mars, lors de votre comparution devant le Comité, on
disait que le commissaire à l'environnement et au développement
durable devrait peut-être devenir un agent indépendant du Parle‐
ment. Ce n'est pas le cas, et il ne semble pas y avoir de volonté de
le faire. Le projet de loi C-12 fait état d'un rôle pour le commissaire
et d'un rôle pour l'organisme consultatif.

Vous possédez une vaste expérience de plusieurs dizaines d'an‐
nées au service du gouvernement. Selon vous, ne devrait-il pas y
avoir un lien et une collaboration entre le commissaire et cet orga‐
nisme dans le projet de loi C-12?

Me Paul Fauteux: Tout à fait. Je mentionnais tout à l'heure que,
l'important, c'est l'indépendance. Si le commissaire devenait un
agent du Parlement, son indépendance serait assurément renforcée.

Tout à l'heure, Mme Paul a parlé de la nécessité de donner égale‐
ment à l'organisme consultatif que prévoit le projet de loi C-12 une
indépendance, qu'il n'a pas. En ce moment, c'est le ministre qui
nomme les membres de l'organisme et qui en décrit le mandat, qu'il
peut changer quand il le veut. L'indépendance est donc essentielle.

Mes propos iront dans le même sens que ceux de Mme Joseph.
Les représentants de l'industrie doivent bien sûr être mis à contribu‐
tion. Certains experts du secteur privé ont l'expertise nécessaire,
mais on peut regrouper ces experts dans un comité indépendant où
il y aurait une majorité de scientifiques et une participation d'ex‐
perts de l'industrie.

Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, maître Fauteux. Vos
propos sont toujours intéressants.

Je vais continuer sur ce sujet en m'adressant cette fois à
Mme Paul.

Madame Paul, beaucoup de gens voudraient comparaître devant
le Comité, notamment des agriculteurs ainsi que des représentants
de l'industrie pétrolière et probablement de celle du plastique.

À votre avis, faudrait-il inscrire dans le projet de loi le mandat et
les fonctions de l'organisme consultatif, y compris les critères de
sélection de ses membres?

● (1650)

Mme Geneviève Paul: Je vous remercie de la question, madame
Pauzé.

Il est effectivement essentiel de préciser dans la loi le mandat de
l'organisme consultatif, les critères de sélection et les expertises re‐
quises. Il y a eu des propositions en ce sens, par exemple celle d'un
amendement au paragraphe 21(2), qui s'inspire aussi d'autres lois
sur le climat ayant cours dans le monde.

Il est important de ne pas assujettir le mandat de l'organisme
consultatif au pouvoir discrétionnaire du ministre et, surtout, d'évi‐
ter le piège que représente une instance multipartite. C'est un peu ce
qui m'inquiète de ce que j'entends et voici pourquoi.

Nous sommes évidemment d'accord que les changements clima‐
tiques nous concernent tous et toutes. C'est notamment pour cette
raison que le Centre québécois du droit de l'environnement, ou
CQDE, a aussi proposé des amendements visant à renforcer la par‐
ticipation du public, y compris celle de tous les acteurs. Il est im‐
portant d'entendre la voix de tous, y compris des acteurs de l'indus‐
trie, parce que nous devons tous avancer ensemble si nous voulons
y arriver. Il y a des manières de le faire. On pourrait, par exemple,
utiliser diverses tribunes pour accroître la participation du public et
des parties prenantes lorsqu'on mettra en œuvre cette loi.

Par contre, il faut éviter que l'organisme consultatif soit une ins‐
tance composée de plusieurs parties prenantes et ainsi esquiver le
piège sous-jacent. Il faut absolument que ce soit la science qui
guide nos décisions. Nous devons faire face à cette urgence au‐
jourd'hui, parce que nous n'avons pas suffisamment écouté les
scientifiques. C'est l'une des clés du succès des lois que nous avons
pu analyser et qui ont été adoptées il y a une dizaine d'années ainsi
que plus récemment.

Il est donc primordial que la loi précise la nécessité que l'orga‐
nisme consultatif soit indépendant et que ses membres soient majo‐
ritairement issus du milieu scientifique. L'expertise doit également
être multidisciplinaire.

Le président: Je vous remercie.

Mme Monique Pauzé: Je vous remercie.

Le président: Monsieur Bachrach, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Je vais commencer par poser quelques questions à Mme Paul au
sujet du comité consultatif.

Savez-vous comment d'autres administrations qui ont mis sur
pied des organismes consultatifs semblables et qui mettent davan‐
tage l'accent sur les titres scientifiques définissent justement ces
titres? Êtes-vous au courant des approches en vigueur? Il me
semble difficile de mettre le doigt sur ce qu'est un scientifique. Jus‐
qu'à quel point les membres de ces comités doivent-ils être des
scientifiques.

Mme Geneviève Paul: Merci, monsieur Bachrach, pour cette
excellente question. Oui, je pense que nous pouvons nous appuyer
sur certaines des pratiques exemplaires que nous avons constatées
dans d'autres pays.
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Je dirais qu'il y a deux critères principaux — peut-être plus, mais
il y en au moins deux — que nous pouvons examiner et que nous
devrions inclure dans la loi. Le premier est le critère d'indépen‐
dance, mais comment le définir? J'y ai fait allusion dans nos re‐
marques liminaires. Une façon de le faire est de s'assurer que la
personne qui détient le mandat n'a pas d'intérêts risquant de nuire à
sa capacité de s'acquitter de son mandat. Un examen permet de ré‐
duire assez rapidement le nombre de candidats possibles, pour dire
franchement, mais il faut ensuite s'assurer que la personne est vrai‐
ment indépendante et que ses recommandations ne sont pas dirigées
à un seul parti politique, mais qu'elle fait passer la science en pre‐
mier.

Nous avons recommandé un amendement au deuxième critère,
d'après ce que nous avons constaté dans d'autres pays. Nous énumé‐
rons certaines des disciplines qui devraient faire partie du comité.
La première qui me vient à l'esprit est bien sûr la science des chan‐
gements climatiques. Nous avons aussi constaté qu'il est très inté‐
ressant de pouvoir compter sur des gens en mesure d'évaluer les
différents impacts des changements climatiques sur les populations
et les régions vulnérables. Il y a aussi la politique publique, par
exemple, ainsi que les sciences sociales, mais surtout, bien sûr, la
climatologie.

J'espère que cela répond à votre question.

● (1655)

M. Taylor Bachrach: Merci. Je vous remercie de votre réponse.

Maître Fauteux, j'ai trouvé vos remarques du début très intéres‐
santes. Je crois que vous avez un point de vue intéressant sur ce dé‐
fi, puisque vous avez travaillé au gouvernement pendant si long‐
temps et que vous avez constaté nos difficultés au fil des ans. Pour‐
riez-vous décrire brièvement ce qui a mal tourné? Quels sont les
principaux échecs et comportements problématiques des gouverne‐
ments fédéraux successifs qui nous ont menés à des résultats aussi
lamentables sur le front climatique?

Me Paul Fauteux: Je vous remercie de cette question très im‐
portante. Elle exige une réponse franche et brutale.

Mme Joseph a parlé de l'importance de l'industrie canadienne du
pétrole, du gaz et du charbon — moins le charbon maintenant, mais
plus le pétrole et le gaz. Ceci explique cela. Le Canada est un État
producteur de pétrole. Le Canada exporte des combustibles fossiles.
Les combustibles fossiles génèrent une forte activité économique.

Cela étant, la politique climatique du Canada a eu comme princi‐
pal objet de protéger l'industrie pétrolière et gazière du Canada.
Elle n'a pas vraiment été conçue pour protéger le climat. La preuve
en est qu'après toutes ces années de politique climatique, les émis‐
sions ne cessent d'augmenter, surtout dans le cas des émissions pro‐
venant du pétrole et du gaz.

Nous parlons de captage et de stockage du carbone. Nous avons
un merveilleux projet de démonstration à Weyburn, en Saskatche‐
wan. PTRC est un chef de file mondial dans ce domaine. Comme le
professeur qui a parlé plus tôt l'a dit — je suis désolé, mais son nom
m'échappe —, cette technologie n'est absolument pas fiable pour
séquestrer efficacement le carbone à un coût acceptable, à une
échelle acceptable, afin de répondre aux besoins de l'urgence clima‐
tique. Ce professeur avait tout à fait raison. Il nous faut un change‐
ment radical.

Voilà en bref pourquoi la politique climatique canadienne a
échoué. Le véritable objectif poursuivi n'était pas de protéger le cli‐
mat, mais de protéger l'industrie pétrolière et gazière.

M. Taylor Bachrach: Merci de cette réponse, monsieur Fauteux.

Le projet de loi actuel est-il applicable? Dans quelle mesure le
projet de loi C-12 — si nous le modifions et le renforçons — tient-
il compte de certains de ces facteurs, des facteurs intrinsèques à nos
structures de gouvernance, qui semblent saper nos efforts? Jusqu'à
quel point est-ce là une mesure de responsabilisation efficace?

Me Paul Fauteux: Ce n'est actuellement pas le cas, mais ce
pourrait l'être. C'est une chance unique. Le Canada s'apprête enfin à
adopter une loi sur le climat. Il ne l'a pas fait jusqu'ici et je vous
parie qu'il ne le fera pas avant très longtemps. Ce genre de déci‐
sions sont censées s'inscrire dans la durée. Avec ces choses-là,
comme le disait Mme Paul, vous avez établi un cadre pour la transi‐
tion. Nous devons opérer une transition énergétique que le monde
n'a pas encore connue.

L'Agence internationale de l'énergie atomique, qui travaille sous
l'égide de l'OCDE, vient de publier un rapport il y a quelques jours
sur la façon d'atteindre la carboneutralité. Le professeur en a parlé.
Pour parvenir à la carboneutralité, il faut que tout le pétrole et le
gaz qui n'ont pas encore été extraits demeurent dans le sous-sol. La
seule façon pour le monde, y compris pour le Canada, de réaliser
cet objectif consiste à renoncer à l'augmentation prévue de produc‐
tion de pétrole et de gaz. Maintenons cette production à son niveau
actuel. C'est l'une des façons de faire en sorte que cette loi soit un
point tournant. Elle a le potentiel de le devenir.

● (1700)

M. Taylor Bachrach: Merci.

Le président: Nous allons passer au deuxième tour.

Mme McLeod entamera le deuxième tour, qui sera de cinq mi‐
nutes.

Mme Cathy McLeod: Merci, monsieur le président, et merci
encore une fois aux témoins pour ce dialogue vraiment important.
Je commencerai par une remarque, puis je poserai ma question.

M. Baker, du parti ministériel, a parlé de l'importance de ce pro‐
cessus pour améliorer la loi. On a beaucoup discuté de la forme que
devrait prendre le groupe d'experts. À cet égard, je tiens à souligner
que le gouvernement n'a pas attendu d'entendre nos importantes ré‐
flexions sur la forme que devrait prendre ce groupe d'experts,
puisque ces gens ont déjà été nommés. Bien entendu, cela a réduit
nos possibilités d'influencer le processus, malgré le bon dialogue
que nous avons eu à ce sujet.

Il vient d'être question de notre secteur pétrolier et gazier. Je vais
d'abord donner un exemple, puis je passerai peut-être à Mme Jo‐
seph. Le gouvernement a interdit six produits plastiques sans faire
d'analyse d'impact. Si on lui demande quelles entreprises au Canada
produisent du plastique, quelles seront les répercussions, si nous les
importons, d'où viennent nos pailles en plastique, le gouvernement
ne peut répondre parce qu'il n'a pas fait d'analyse. Je pense que
beaucoup d'entre nous sont d'accord pour dire que c'est important,
mais l'analyse d'impact est également importante.
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Mme Joseph a parlé d'une analyse économique. J'ai entendu de
nombreux témoins dire qu'à la faveur de cette transition, nous crée‐
rons beaucoup d'emplois, mais des emplois différents de ceux d'au‐
jourd'hui. Je ne sais pas ce que vous craignez dans l'idée de faire
une analyse économique relativement à ce projet de loi. Nous avons
parlé d'autres types de points de repère.

J'aimerais que vous réagissiez à certains des propos tenus sur le
pétrole et le gaz, de même que sur l'importance d'une analyse éco‐
nomique. Si cette transition crée plus d'emplois, nous devrions faire
preuve de transparence.

Je vous cède la parole.
Mme Shannon Joseph: Merci beaucoup.

Tout d'abord, je dirais qu'il est absolument essentiel pour nous
d'avoir une perspective économique de ce qu'il faut entendre par
consommation carboneutre et de ce que cela change en matière
d'abordabilité dans tous les secteurs de l'économie. Il n'en est pas
question dans le rapport de l'AIE et les autres témoins n'en ont pas
parlé, mais c'est important pour les gens, c'est important pour les
entreprises, et cela doit faire partie de la façon dont nous évaluons
les trajectoires à suivre.

Pour ce qui est de la contribution de l'industrie pétrolière et ga‐
zière, il faut savoir que l'intensité de nos émissions a diminué de
21 % et qu'il serait possible de faire mieux moyennant des change‐
ments dans les modes opératoires. Une partie du défi tient à la de‐
mande d'énergie ici et ailleurs dans le monde. Les voitures, les
avions, les usines ont tous besoin de notre énergie et, avec l'aug‐
mentation démographique, la demande totale augmente. Que cette
demande soit satisfaite par le Canada ou par l'Arabie saoudite fait
une différence en raison de la façon dont nous produisons notre
énergie et des engagements que nos entreprises ont pris vis-à-vis de
la façon dont elles produisent cette énergie. Je trouve malhonnête
de rejeter le blâme de notre incapacité à atteindre certains objectifs
sur un seul secteur.

Mme Cathy McLeod: Vous réclamez une analyse économique,
mais ce n'est pas pour diminuer l'importance des efforts du Canada
en vue d'atteindre ses objectifs en matière d'émissions.

Mme Shannon Joseph: Pas du tout. Le Canada doit respecter
ses engagements internationaux. Toutes les industries, y compris la
mienne, s'y sont engagées. Mes membres sont parmi les plus grands
producteurs d'hydrogène. Nous examinons sérieusement tous les
types de technologies et toutes les formes d'énergies dans le cadre
de nos propres activités, de manière à transformer ces choses au fil
du temps.

Pour que ces choses se produisent et pour que nous puissions ap‐
porter des changements à grande échelle, nous devons être en me‐
sure d'attirer des investissements. Cela signifie que les politiques
doivent être conçues de manière à ce que l'investissement dans l'in‐
novation demeure rentable. Si les politiques ne tiennent pas compte
au départ des considérations d'ordre économique, et si nous ne me‐
surons pas les résultats économiques visés par la transition vers une
consommation carboneutre, il y aura d'autres conséquences néga‐
tives, et la population résistera aux autres changements envisagés.
Nous devons faire avancer tout cela de front.

Je pense que nous avons entendu des choses semblables de la
part d'autres témoins, mais c'est l'élément clé de nos amendements.

Mme Cathy McLeod: Monsieur le président, me reste-t-il du
temps?

● (1705)

Le président: Vous avez 25 secondes pour faire un commen‐
taire, je suppose.

Mme Cathy McLeod: Ce sur quoi nous nous concentrons prin‐
cipalement aujourd'hui, bien sûr, c'est la réduction des émissions,
mais nous n'avons pas non plus parlé de l'autre côté de l'équation,
c'est-à-dire de la plantation d'arbres et du rétablissement des prai‐
ries. J'espère qu'à un moment donné, nous aurons aussi ces conver‐
sations, parce qu'il y a d'autres aspects à prendre en considération.

Merci.
Le président: Merci.

Mme Saks sera-t-elle la prochaine intervenante pour le Parti libé‐
ral?

Mme Ya'ara Saks (York-Centre, Lib.): Oui, monsieur le pré‐
sident.

Le président: D'accord. Allez-y.
Mme Ya'ara Saks: Merci beaucoup.

Je tiens à remercier tous nos témoins. Nous avons eu d'excellents
échanges qui m'ont beaucoup appris, ce que j'apprécie.

Je vais commencer par Mme Khan, si vous me le permettez.

Tout à l'heure, Mme Paul a parlé en détail des questions législa‐
tives que nous examinons en ce qui concerne les amendements.

Ce qui, selon moi, manque dans cette discussion, c'est l'impor‐
tance de consulter les Canadiens autochtones et de tenir compte du
savoir autochtone dans la lutte contre les changements climatiques.
Nous avons beaucoup parlé des détails de ces éléments, mais les
Autochtones sont des intervenants déterminants dans cette conver‐
sation.

J'aimerais savoir ce que vous en pensez, madame Khan.
Mme Sabaa Khan: Merci.

D'abord, je ne suis pas ici pour parler au nom des communautés
autochtones.

Je dirais toutefois que le Canada a ratifié la Déclaration des Na‐
tions unies sur les droits des peuples autochtones et je pense que
ces droits doivent être protégés à la faveur de la mise en œuvre du
projet de loi C-12.

Mme Ya'ara Saks: Merci.

Je vais passer à Mme Paul, si vous me le permettez.

Nous avons entendu un certain nombre de préoccupations au su‐
jet de la constitution du comité consultatif avant l'adoption du pro‐
jet de loi C-12, et cela me laisse un peu perplexe.

Je détecte une hésitation à agir chez certains, même en ce qui
concerne la création d'un organisme consultatif, alors que nous
avons déjà établi les cibles de 2030 et de 2050. Il me semble que le
projet de loi C-12 codifie dans la loi ce que nous essayons déjà de
faire pour nous assurer que le gouvernement apporte des change‐
ments et qu'aucun nouveau gouvernement ne puisse désormais
ignorer la question. Vous avez tous dit très clairement qu'il s'agit
d'une mesure législative cruciale dans la période actuelle.
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Il me semblerait logique que nous établissions des exigences of‐
ficielles au niveau de l'organisme consultatif, comme en matière de
production des rapports prévus dans le projet de loi C-12. N'est-il
pas raisonnable d'inscrire un organisme dans la loi, même si des
amendements s'imposent?
[Français]

Mme Geneviève Paul: Je vous remercie de la question, madame
Saks. Je vais répondre en français, si cela vous convient.

Mme Ya'ara Saks: D'accord.
Mme Geneviève Paul: Pour faire suite à un commentaire de

Mme McLeod, il n'est pas trop tard pour modifier ce qui existe déjà
et s'assurer d'avoir un organisme indépendant et fondé sur la
science. Pourvu que l'on apporte les précisions nécessaires dans la
loi, cela est possible. On peut par la suite ajuster le mandat de l'or‐
ganisme, et certains mandats sont assez courts. Il faut donc s'assu‐
rer que la majorité de ses membres sont des experts scientifiques.

Au CQDE, nous avions proposé que ce soit un comité consultatif
qui recommande des nominations au gouverneur en conseil pour la
composition de cet organisme indépendant. Je comprends qu'il en
existe déjà un, mais selon nous, même s'il est fort compétent dans
ses champs d'expertise, il ne correspond pas au mandat et aux disci‐
plines qui devraient guider ses travaux quant aux avis qu'il fourni‐
rait au gouvernement afin de s'assurer que la science est au cœur
des décisions et des avis.

Il n'est pas impossible, à ce stade-ci, de renforcer la structure de
l'organisme dans la loi et de modifier ensuite son mandat en consé‐
quence.
[Traduction]

Mme Ya'ara Saks: Merci, madame Paul.

Je vais changer un peu de sujet, si vous me le permettez. Ce pro‐
jet de loi découle du fait que le changement est toujours difficile.
Fondamentalement, nous savons que tous les êtres humains, Cana‐
diens en tête, sont des créatures d'habitude. Nous savons qu'il fau‐
dra énormément de changements et d'efforts de la part de l'industrie
pour parvenir à une consommation carboneutre, en se fondant sur
les données scientifiques et en tenant compte de ce que nous pro‐
duisons, de la façon dont nous le consommons, dont nous l'utilisons
et dont nous nous en débarrassons.

Je vais maintenant m'adresser à M. Meadowcroft.

Nous n'avons pas eu l'occasion de vous entendre. Dans quels do‐
maines le Canada progresse-t-il le plus pour parvenir à une
consommation carboneutre? Sur quoi devrions-nous faire porter
nos efforts pour en avoir le plus possible pour notre argent?
● (1710)

Le président: Il vous reste environ 45 secondes, monsieur Mea‐
dowcroft.

M. James Meadowcroft: Wow.
Mme Ya'ara Saks: Il n'y a pas de pression.
M. James Meadowcroft: Je pense que les gens devraient réflé‐

chir aux possibilités économiques associées à une consommation
énergétique carboneutre. Prenons l'exemple du secteur de l'automo‐
bile. Les ventes d'essence ont atteint un sommet en Amérique du
Nord. C'est une industrie en déclin. Nous devons construire des vé‐
hicules électriques et des véhicules autonomes, et mettre au point
les technologies de l'avenir.

Le potentiel est énorme. Si nous attendons cinq ans, nous achète‐
rons tout de la Chine et des États-Unis. Nous devons devancer ces
changements. Les principaux segments actuellement concernés sont
les transports, le bâtiment et la décarbonisation très rapide du sec‐
teur de l'électricité, qui sont tous porteurs. Il y a des technologies
émergentes comme l'hydrogène où nous pourrions aussi jouer un
rôle important si nous agissons rapidement.

Un autre témoin a dit que nous produisons beaucoup d'hydro‐
gène. C'est vrai, mais c'est de l'hydrogène sale, du gris surtout, sauf
pour le projet qui s'appelait autrefois Shell Quest. L'hydrogène bleu
pourrait jouer un rôle en plus de l'hydrogène vert, mais nous ne de‐
vrions pas nous concentrer uniquement sur les émissions actuelles
dues à l'extraction pétrolière et gazière, mais aussi sur la création de
l'économie carboneutre de demain.

Le président: Merci.
[Français]

Madame Pauzé, vous avez la parole.
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, monsieur le président.

Je vais revenir à Mme Paul.

Madame Paul, on a dit tantôt qu'il était important d’atteindre la
carboneutralité le plus vite possible par souci d’équité intergénéra‐
tionnelle.

Selon vous, le projet de loi actuel prévoit-il des dispositions qui
permettraient de pérenniser la carboneutralité? Les mesures qui se‐
raient adoptées seraient-elles valables pour l’avenir, même s'il y
avait un changement de gouvernement?

Je vais vous demander de répondre brièvement, car je ne dispose
que de deux minutes et demie et je voudrais poser une question à
Mme Khan.

Mme Geneviève Paul: Je vous remercie de la question, madame
Pauzé.

Les divers amendements proposés autour de la table qui visent à
renforcer la reddition de comptes permettraient que l’on cesse de
reporter le fardeau aux futures générations. Me Fauteux a parlé de
la décision récente de l'Allemagne, qui est intéressante et qui rap‐
pelle au gouvernement que l’on ne peut plus constamment repous‐
ser les mesures à prendre et qu’il faut s’occuper dès maintenant de
ces problèmes, qui sont très difficiles.

Le fait d'augmenter la reddition de comptes, d'obliger le gouver‐
nement à se justifier lorsqu'il écarte la science serait une manière de
répondre aux jeunes et d'expliquer la décision d'adopter une trajec‐
toire donnée, en plus de faire en sorte que le gouvernement se dote
de cibles intermédiaires dès 2025 afin de ne plus tarder à prendre
des mesures et de rendre des comptes à l’ensemble du Parlement.

Ces quelques outils nous permettraient de respecter le principe
de l’équité intergénérationnelle.

Mme Monique Pauzé: Je vous remercie, c’est très intéressant.

Madame Khan, plusieurs organisations, dont la vôtre, accueillent
le projet de loi C-12 à la condition qu'il fasse l'objet d'amende‐
ments.

Vous dites qu'il faut faire un pas de géant. Pour ma part, je dis
toujours que cela prend un bond, car il faut faire vite. Nous subis‐
sons actuellement une crise climatique.
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Le Canada semble dire que la réduction des émissions de GES
devra se situer dans une fourchette de 40 % à 45 %.

Pouvez-vous nous dire ce que vous considérez comme étant la
mesure la plus importante à garantir dans le projet de loi C-12?

Mme Sabaa Khan: Je vous remercie de la question, madame
Pauzé.

En général, si l’on prend le projet de loi C-12 dans sa forme ac‐
tuelle, tous les éléments sont là.

Ce qu'il est vraiment important de garantir, c'est une cible liée à
la science. Comme je l’ai mentionné précédemment, nous sommes
du même avis que les autres organisations non gouvernementales et
nous sommes en faveur d'une cible de 60 % d'ici 2030.

Ce qui est vraiment important et qui ne figure pas dans le projet
de loi C-12 présentement, c'est que la cible soit basée sur la
science. Cela est impératif, sinon, il n’y a aucune chance que nous
prenions, dans la prochaine décennie, les mesures de l'ampleur né‐
cessaire pour atteindre notre objectif de carboneutralité d’ici 25 ans.

On a dit tantôt qu'il semblait exister une dichotomie entre l’éco‐
nomie et l’environnement. Selon moi, cette dichotomie est fausse.
Nous avons vu qu'une perspective climatique est maintenant inté‐
grée dans le budget fédéral. Nous avons également vu dans le bud‐
get une analyse climatique et une analyse de la qualité de vie.

Je trouverais intéressant que l'on aborde le projet de loi C-12 de
la même manière.
● (1715)

Le président: Je vous remercie.
Mme Monique Pauzé: Je vous remercie.
Le président: Monsieur Bachrach, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Pour en rester avec Mme Khan, parlons de la question de savoir
comment faire en sorte que le projet de loi C-12 fonctionne dans le
cadre du fédéralisme canadien, question qui a été soulevée à plu‐
sieurs reprises. On nous a, je crois, parlé un peu du rôle des pro‐
vinces par rapport à celui du gouvernement fédéral. Comment
voyez-vous cet aspect de la chose? Comment le projet de loi C-12
peut-il répondre adéquatement aux plans provinciaux de lutte
contre les changements climatiques?

Mme Sabaa Khan: Voilà une question intéressante. Le fédéra‐
lisme n'est pas un défi que pour le Canada. L'Allemagne est une fé‐
dération au sein de l'Union européenne, et pour les Allemands, c'est
aussi un défi complexe. Comme il s'agit là d'une loi-cadre, nous ne
cherchons pas à établir une politique prescriptive. Ce texte jette des
bases, établit un processus, afin que le gouvernement puisse organi‐
ser la transition inévitable vers la décarbonisation.

Nous avons, au Canada, un modèle de fédéralisme coopératif.
Nous avons des jugements de la Cour suprême qui énoncent soi‐
gneusement, par le biais de doctrines juridiques, que le caractère
véritable d'une mesure législative détermine sa constitutionnalité. Il
y a toujours des effets accessoires sur différentes administra‐
tions — c'est inévitable —, mais nous avons une longue histoire.

En 1887, le Conseil privé a statué que la taxe provinciale sur les
banques était constitutionnelle parce qu'il ne s'agissait pas d'une
tentative de réglementer les banques, mais qu'il était simplement

question d'aller chercher des recettes fiscales. Je pense qu'il faut te‐
nir compte du fait que chaque loi nationale est adoptée en fonction
d'une certaine culture juridique. Au Canada, nous avons une solide
culture juridique de fédéralisme coopératif qui peut assurer un es‐
prit de coopération.

Pendant la COVID, nous avons assisté à une démarche de type
Équipe Canada, et nous avons vu des transferts discrétionnaires fé‐
déraux aux provinces. Nous savons donc que le gouvernement fé‐
déral et les provinces peuvent collaborer très étroitement en situa‐
tion de crise sanitaire publique, outre que celle-ci est la crise sani‐
taire publique de notre vie.

M. Taylor Bachrach: Je suis tout à fait d'accord.

Je pense que ma question portait davantage sur le fait que cer‐
taines provinces se sont taillé une place en tant que véritables chefs
de file en matière de lutte contre les changements climatiques, et
nous avons vu d'autres provinces faire beaucoup moins bien et
même aller dans la mauvaise direction. Comment le gouvernement
fédéral gère-t-il la divergence des approches provinciales dans le
contexte de ce projet de loi?

Mme Sabaa Khan: Comme je l'ai mentionné, ce projet de loi
porte sur le processus. C'est une question de transparence. Il s'agit
d'atteindre un certain objectif. Dans son rapport à la CCNUCC, le
Canada inclut dans son inventaire national les émissions provin‐
ciales et territoriales et les ventilations sectorielles.

Il en va de même pour le projet de loi C-12. Avec ce projet de
loi, nous ne disons pas aux provinces ce qu'elles doivent faire; nous
imposons la transparence au sujet des émissions. Ce qui s'inscrit
donc dans un esprit de démocratie, de transparence et de reddition
de comptes peut permettre... La transparence en soi ne porte pas at‐
teinte à la répartition constitutionnelle des pouvoirs.

Le président: Je vous remercie de ce point de vue intéressant.

Nous allons maintenant passer à M. Albas, pour cinq minutes.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Merci à tous nos témoins d'être ici aujourd'hui. Le Canada
est formidable parce que nous pouvons exprimer toute une diversité
de points de vue, poser des questions respectueuses et nous engager
sur les meilleures voies pour le pays, à court et à long terme. J'ap‐
précie donc le point de vue de tout le monde.

Madame Khan, je vais poursuivre dans la même veine que
M. Bachrach. Vous avez parlé de fédéralisme coopératif et de l'im‐
portance de la transparence. À l'heure actuelle, le ministre peut
choisir de faire des commentaires à propos des engagements pro‐
vinciaux, mais cela laisse la porte ouverte au futur gouvernement
pour polariser la question et ne faire rapport que sur les mesures
qu'il aimerait ou n'aimerait pas. Ne pensez-vous pas que le rapport
devrait contenir un résumé des mesures prises par les provinces afin
que le public canadien n'ait qu'un seul document à consulter sur ce
qui se passe dans l'ensemble du pays?

Mme Sabaa Khan: Je suis convaincue que nous devons voir
d'où viennent les émissions et que la transparence doit être claire. Il
n'y a pas d'autre solution. Cela aiderait chaque province à prendre
les mesures nécessaires pour contribuer à l'atteinte de l'objectif de
consommation énergétique carboneutre.
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M. Dan Albas: Madame Khan, j'ai aussi écouté votre déclaration
liminaire quand vous avez parlé en particulier de la nécessité d'une
transparence publique, d'une science indépendante et d'une rési‐
lience climatique. Quand je rencontre des écologistes, j'entends de
plus en plus parler de solutions climatiques axées sur la nature. En
fait, la COP26 va se concentrer là-dessus. À l'heure actuelle, ce
projet de loi est complètement muet en ce qui concerne les émis‐
sions non anthropiques et la séquestration. Ne pensez-vous pas que
nous pourrions faire mieux en incluant dans le projet de loi une dis‐
position exigeant le dépôt d'un rapport qui décrirait les émissions
non anthropiques ainsi que la séquestration?
● (1720)

Mme Sabaa Khan: Pour ce qui est du concept de séquestration
ou même... nous ne pouvons pas répondre à cette question sans par‐
ler des mécanismes de compensation. Le projet de loi ne dit rien
des crédits d'émission de carbone, bien qu'il eût été possible de le
faire. Si nous voulons être vraiment clairs et transparents au sujet
de nos émissions, nous devons régler la question des compensa‐
tions. Le droit français exclut explicitement les compensations. Le
principe directeur de la loi danoise est de parvenir à de véritables
réductions nationales. La loi allemande autorise explicitement le
commerce intra-européen. Je pense donc que nous devons inclure
des dispositions de limitation des exclusions ou des compensations.
Dans ce contexte, nous pouvons également tenir compte des émis‐
sions non anthropiques.

M. Dan Albas: Cependant, je parle davantage de l'état des forêts
du Canada et de son autre inventaire naturel, parce qu'il s'agit en
grande partie de terres de la Couronne ou de terres de régie fédé‐
rale. C'est vraiment là où je veux en venir — je ne veux pas néces‐
sairement parler des compensations, mais simplement l'état de la
nature au Canada. Nous avons la deuxième masse terrestre en im‐
portance.

Je vais m'adresser brièvement à M. Meadowcroft.

Monsieur, vous avez parlé d'électrification, particulièrement dans
le domaine des transports. Encore une fois, ce projet de loi est muet
sur l'électrification. Bien que chaque province décide de ses poli‐
tiques en matière d'électrification de son réseau, je pense que nous
pouvons tous convenir que les véhicules électriques et l'écologisa‐
tion de notre réseau jouent un rôle de plus en plus important.
N'êtes-vous pas d'accord pour qu'il y ait un genre de résumé de
l'état du réseau électrique au Canada afin que le public sache mieux
ce dont il ressort?

M. James Meadowcroft: J'hésite un peu à donner trop de détails
à propos des rubriques que devraient contenir les rapports en vertu
de ce projet de loi, mais je suis tout à fait d'accord avec votre argu‐
ment de fond selon lequel l'état du réseau électrique du Canada est
un problème grave. Le Canada a fait ses preuves il y a déjà long‐
temps en décarbonisant 80 % de son réseau. C'est très bien et cela
fait l'envie de nombreux pays, mais les liaisons est-ouest et même
nord-sud laissent à désirer. Le potentiel d'accélération de la décar‐
bonisation aux États-Unis et au Canada est énorme, à condition
d'augmenter les interconnexions, de rendre le réseau plus résilient
et d'augmenter la production décentralisée afin d'électrifier les
transports et le chauffage.

M. Dan Albas: Je ne voulais pas vous mettre sur la sellette,
monsieur, parce que vous nous avez dit que vous n'étiez pas ici
pour parler des amendements au projet de loi. Comme mon temps
est limité, je vais passer à Mme Joseph.

M. James Meadowcroft: Oui.

M. Dan Albas: Merci, monsieur.

Madame Joseph, vous avez dit que le comité consultatif et les
personnes qui seront appelées à participer à la rédaction de ce rap‐
port présenteront des points de vue différents. À l'heure actuelle,
tout est à la discrétion d'un seul ministre. Pensez-vous que ce soit la
bonne approche? Dans un pays aussi grand que le Canada, j'ima‐
gine qu'il y a beaucoup de personnes qualifiées ayant des antécé‐
dents variés, et il est difficile pour un ministère ou un ministre de
connaître toutes les personnes à qui s'en remettre pour profiler
l'avenir décarboné du Canada.

Le président: Vous avez 20 petites secondes pour répondre.
Mme Shannon Joseph: Je conviens que cela ne devrait pas dé‐

pendre d'un seul ministre. À notre avis, le gouverneur en conseil et
une panoplie de ministres — le ministre de l'Industrie, le ministre
des Finances et le ministre de l'Emploi — devraient avoir un rôle à
jouer pour déterminer qui siège à cette table.

Le président: Merci.

Ai-je raison de dire que c'est M. Bittle qui passera la voiture-ba‐
lai aujourd'hui?

M. Chris Bittle: Je pense que oui, mais si mes collègues veulent
qu'il en soit autrement, je les invite à intervenir.

Je vais commencer par Mme Khan. Pourriez-vous réagir à la po‐
sition de l'Association canadienne des producteurs pétroliers, qui a
laissé entendre qu'il faut intégrer des objectifs économiques dans le
projet de loi.

Mme Sabaa Khan: Si nous voulons parler d'économie en géné‐
ral, je pense que nous ne pouvons pas cacher le fait qu'il y a un
énorme désinvestissement dans le secteur des combustibles fossiles.
BlackRock Investments, le plus grand gestionnaire d'actifs au
monde, a récemment révélé qu'au cours de la dernière décennie,
différents portefeuilles se sont délestés de 15 billions de dollars pla‐
cés dans secteur des combustibles fossiles. Si l'on veut parler éco‐
nomie, alors il faut tenir compte du fait que le secteur des combus‐
tibles fossiles est en déclin.

Les entreprises de combustibles fossiles investissent dans les
énergies renouvelables. Est-ce parce qu'elles le veulent vraiment ou
parce qu'elles voient que la décarbonisation est inévitable? Pour ce
qui est des emplois dans le secteur des combustibles fossiles, Jim
Stanford a publié un rapport pour Environmental Defence en jan‐
vier 2021. On y apprend qu'il y a déjà eu environ 170 000 emplois
directement liés aux combustibles fossiles. Depuis 2014,
33 000 d'entre eux ont été perdus. Depuis la COVID, 17 500 em‐
plois de plus ont disparu dans le secteur des combustibles fossiles.
Est-ce en raison de la politique sur le climat ou d'autres fluctuations
de l'économie? Entre 2014 et 2019, pour chaque emploi perdu dans
le secteur des combustibles fossiles, 42 ont été créés dans d'autres
secteurs. Je pense que, si nous voulons parler d'économie, nous de‐
vons être clairs et montrer clairement où la création d'emploi est en
croissance et où elle est en perte de vitesse, et pourquoi. Comme je
l'ai déjà dit, je ne vois pas de divorce entre l'économie et l'environ‐
nement. Le budget fédéral place clairement le climat au cœur de
l'économie. Nous ne pensons pas seulement au PIB. Le budget fé‐
déral a établi un cadre sur la qualité de vie afin d'évaluer ce qu'est
vraiment notre économie. Vous savez qu'il y a une expansion, et
nous devons en tenir compte.
● (1725)

M. Chris Bittle: Monsieur le président, pouvons-nous faire une
pause d'une minute? Je crois que Mme Pauzé a une...
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Le président: Oui. Je viens aussi de recevoir un message de la
greffière.

C'est au sujet de l'interprétation, madame Pauzé?
[Français]

Mme Monique Pauzé: Oui, c'est exactement cela.
[Traduction]

Le président: Évidemment, nous allons faire une pause et voir si
nous pouvons rétablir l'interprétation.

Est-ce que cela fonctionne maintenant, par hasard? Est-ce que
certains d'entre vous m'entendent par l'interprète en français?
[Français]

M'entendez-vous, en anglais?
[Traduction]

D'accord.

Allez-y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Je vous remercie de votre réponse, madame

Khan, mais en ce qui concerne ce projet de loi, croyez-vous qu'il
soit approprié, comme le suggère l'Association canadienne des pro‐
ducteurs pétroliers en ce qui concerne...

Mme Sabaa Khan: Ce n'est pas un projet de loi novateur en ce
sens qu'il est conforme à d'autres lois-cadres nationales sur le cli‐
mat. À cet égard, je ne vois pas pourquoi on inclurait un objectif
économique. Je considère que la consommation carboneutre est une
occasion d'investissement.

Prenons l'exemple du Royaume-Uni. Qu'a donné l'évaluation des
10 premières années de la loi britannique? Eh bien, celle-ci a eu
une influence énorme sur la sécurité des investissements dans les
énergies renouvelables. Elle a favorisé de déblocage de capitaux
énormes qui devaient être investis, parce que les budgets de décar‐
bonisations sont quinquennaux et décennaux. Les choses sont vi‐
sibles et il s'agit d'un stimulant économique. C'est ce dont nous
avons besoin. C'est ce qui retient le Canada en ce moment.

M. Chris Bittle: J'aimerais que vous commentiez encore une
fois ce qu'a dit Mme Joseph au sujet de la présence de représentants
de différents secteurs au comité consultatif. Je ne sais pas combien
de douzaines de personnes il pourrait y avoir. Faut-il que ce soient

des personnes ayant une spécialité donnée, ou est-ce que des clima‐
tologues pourraient se prononcer sur les meilleurs conseils à donner
au gouvernement, même dans des secteurs différents du leur et pour
l'ensemble de l'économie?

Mme Sabaa Khan: Encore une fois, je dois dire que nous de‐
vons tenir compte de la culture politique et juridique du Canada. Un
ministre ne décide jamais seul qu'il va accepter ceci ou cela. L'obli‐
gation légale du ministre doit également être interprétée à la lu‐
mière de notre culture juridique. Même si nous parlons d'une obli‐
gation légale, il s'agit essentiellement de déterminer comment
orienter le comportement global d'un large éventail d'intervenants
de la meilleure façon possible.

En fait, si vous regardez ce qui se fait ailleurs, ce travail n'est pas
accompli par une seule personne assise à son bureau. En réalité,
c'est ainsi partout. Le ministre est évidemment limité par les jeux
de pouvoir et d'influence financière, par les jeux de pouvoir écono‐
mique qui sont exercés par différents ministères. Il est en fait naïf
de penser qu'il puisse en être autrement.

Le président: Vous en êtes à peu près à cinq minutes, monsieur
Bittle.

M. Chris Bittle: Merci beaucoup.
Le président: Nous sommes arrivés à la fin. Il est 17 h 29.

Je tiens à remercier les témoins pour la discussion très intéres‐
sante de cet après-midi, tant pour ce groupe que pour celui qui l'a
précédé. Je tiens à remercier tous les témoins de leur présence.
Nous savons que cela exige beaucoup de préparation et beaucoup
de travail. Merci énormément.

Je remercie les membres du Comité de leurs questions stimu‐
lantes. Nous nous réunirons de nouveau demain après-mi‐
di — même heure, même écran — et la semaine prochaine, nous
procéderons à l'étude article par article du projet de loi, en nous ap‐
puyant sur les témoignages que nous avons entendus.

Je vais demander une motion d'ajournement.
● (1730)

M. Dan Albas: Je la propose.
Le président: Je ne vois personne s'y opposer. Je vais donc lever

la séance. Merci.
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